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Les sociétés pétrolières, gazières et minières en Europe et au 
Canada divulguent désormais publiquement les paiements 
versés aux gouvernements, notamment les impôts, les 
redevances et les droits de licence.

Les sociétés doivent divulguer les paiements effectués 
dans chacun des pays où elles mènent leurs activités et 
produire une déclaration distincte des paiements effectués 
dans le cadre de chaque exploitation. L’Initiative pour la 
transparence dans les industries extractives (ITIE)1 exige 
maintenant que tous les pays participants déclarent de 
façon distincte les paiements versés dans la cadre de 
chaque exploitation.

Ces paiements s’élèvent à des centaines de milliards de 
dollars par an et représentent une source essentielle de 

recettes publiques, particulièrement dans les pays plus 
pauvres. Lorsque les données relatives aux paiements 
associés aux diverses exploitations sont accessibles au 
public, il est possible de demander aux gouvernements de 
rendre des comptes sur la collecte de ces paiements2. 

Par ailleurs, les personnes vivant dans des pays riches en 
ressources souhaitent également savoir si les entreprises 
paient un juste montant d’impôt et si les paiements 
représentent une part équitable de la richesse provenant
des ressources naturelles. La divulgation des données 
relatives aux paiements versés pour chaque exploitation 
offre de nouvelles possibilités afin de répondre à ces 
questions complexes.

ENCADRÉ 1: TROUVER LES RAPPORTS SUR LES PAIEMENTS AUX GOUVERNEMENTS

Les rapports des entreprises canadiennes sont publiés dans un site centralisé.  

Pour les sociétés européennes, utilisez l’une des méthodes suivantes :

 Visitez le site resourceprojects.org (en anglais seulement).

 Faites une recherche sur Internet en indiquant le nom de l’entreprise et le syntagme « paiements aux 
 gouvernements » entre guillemets.

 Visitez le site Web de l’entreprise pour y consulter les états financiers.

 Les rapports sur les paiements aux gouvernements figurent parfois dans le rapport annuel des sociétés ou sont 
 publiés dans des documents distincts.

 Certaines entreprises inscrites au Royaume-Uni produisent leurs rapports auprès de

 Companies House Extractives Service.

Les rapports des pays qui ont mis en œuvre l’ITIE sont accessibles sur le site Web du Secrétariat de l’ITIE.

Introduction

http://www.resourceprojects.org
https://extractives.companieshouse.gov.uk
https://eiti.org/fr/pays
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Ce guide est conçu pour vous aider à analyser les 
données relatives aux paiements et à repérer les 
éventuelles pertes de recettes publiques. 

Lorsque des pertes éventuelles (ou des « drapeaux rouges »)
sont repérées, il importe de comprendre qu’il s’agit du début
du processus. Un examen plus approfondi sera nécessaire. 
Il faut s’assurer que toute revendication concernant des 
pertes de recettes soit étayée de preuves convaincantes.
 
Ce guide a été rédigé dans l’espoir que les données sur 
les paiements aux gouvernements seront soigneusement 
analysées, puis que vos conclusions seront fiables
et influentes.

Le guide s’articule autour d’un ensemble de 10 tests, 
chacun visant à évaluer les données relatives aux 
paiements par rapport à d’autres sources d’information. 
Il indique les renseignements supplémentaires qui sont 
requis, ainsi que l’endroit où vous pourrez les trouver.

Nous présentons les tests en ordre croissant de complexité, 
soit en commençant par le plus simple. Les premiers tests 
nécessitent peu de renseignements supplémentaires et 
peuvent être exécutés en quelques heures.

Les derniers tests proposés nécessitent des données plus 
détaillées à l’échelle de l’exploitation et un niveau de 
compétences plus élevé.
 
Le volume important de données sur les paiements qui 
sont divulguées représente un défi. Des méthodologies 
claires pour utiliser les données, comme celles présentées 
dans ce guide, peuvent s’avérer utiles.

Les méthodes expliquées dans ce guide en sont toujours 
aux premières étapes de développement et de mise 
à l’essai. En ayant recours à celles-ci pour analyser la 
quantité croissante de données sur les paiements, nous 
espérons qu’elles seront révisées et améliorées, voire 
remplacées au cours du processus visant à accroître la 
responsabilisation en matière de production et de collecte 
des recettes du secteur extractif. 

ENCADRÉ 2 : QUELLES SOCIÉTÉS DÉCLARENT LES PAIEMENTS VERSÉS AUX 
GOUVERNEMENTS ?

Toute société pétrolière, gazière ou minière qui est cotée à l’une des bourses de l’Union européenne (UE), du Royaume-
Uni, de la Norvège ou du Canada doit divulguer les paiements versés aux gouvernements.

En Europe, les règles de transparence ne s’appliquent pas aux entreprises inscrites à des marchés non réglementés, 
comme l’Alternative Investment Market (AIM) du Royaume-Uni.

Les sociétés pétrolières, gazières ou minières privées qui sont inscrites dans l’UE, au Royaume-Uni, en Norvège ou au 
Canada doivent déclarer les paiements aux gouvernements uniquement si elles répondent aux critères des « grandes » 
entreprises3.

Si vous éprouvez des difficultés à confirmer si une société doit déclarer ses paiements versés aux gouvernements, 
vous pouvez vérifier si celle-ci a publié un rapport sur les paiements aux gouvernements (voir Encadré 1 : Trouver les 
rapports sur les paiements aux gouvernements).

La plupart des sociétés pétrolières, gazières ou minières actives dans les pays membres de l’ITIE déclarent dans des rapports 

ITIE les paiements versés aux gouvernements. Pour consulter la liste des pays ayant mis en œuvre l’ITIE, cliquez ici.

Dans certains rapports ITIE, les paiements sont divulgués à l’échelle de la société. Cela signifie que, si une entreprise 
exploite plus d’un projet extractif dans un pays membre de l’ITIE, les données relatives aux paiements sont agrégées, 
compliquant ainsi l’analyse distincte de chacune des exploitations.

Cependant, si une entreprise exploite un seul projet extractif dans un pays membre de l’ITIE, les paiements 
correspondront au projet comme tel et seront beaucoup plus faciles à analyser.

 À compter de 2018, tous les rapports ITIE doivent dévoiler les paiements aux gouvernements par exploitation.

https://eiti.org/fr/pays
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Il existe trois raisons pour lesquelles les gouvernements 
ne reçoivent pas une part équitable des recettes issues du 
secteur extractif :
1. le gouvernement a conclu un mauvais marché;
2. la société a recours à des stratégies d’évitement fiscal 

abusives;
3. les représentants du gouvernement ne veillent pas au 

respect des règles.

Parfois, ces trois raisons expliquent les pertes de recettes.
 
Les mauvais marchés peuvent découler de la corruption 
au sein du gouvernement; ils peuvent aussi être le résultat 
de l’inexpérience des négociateurs des gouvernements ou 
d’une décision délibérée d’offrir aux sociétés extractives 

des mesures d’incitation à l’investissement. Il est souvent 
difficile de renégocier de mauvais marchés, même lorsque 
les dispositions ont été exposées. Tout au moins, la 
pression exercée par l’opinion publique peut garantir que 
les mêmes erreurs ne seront pas répétées lors de futures 
négociations.
 
Dans les cas où un gouvernement conclut un marché 
avantageux, les recettes sont souvent perdues à cause 
de pratiques d’évitement fiscal des sociétés. Celles-ci 
réussissent à réduire leurs paiements fiscaux en misant sur 
la sous-déclaration des bénéfices de l’exploitation ou sur la 
surdéclaration des coûts de l’exploitation.
 
Les méthodologies présentées dans ce guide ne sauraient 
fournir des réponses absolues à la question de savoir si 
un gouvernement donné obtient une part équitable de 
la richesse provenant des ressources naturelles ou a été 
floué par une partie quelconque. Elles peuvent cependant 
contribuer à déterminer les écarts ou les « drapeaux rouges ». 
Dans le présent rapport, un drapeau rouge est défini comme 
un écart entre un paiement prévu et un paiement réel.
 
Les drapeaux rouges ne sont pas une indication en 
soi que les sociétés ne paient pas ce qu’elles doivent. 
Ils ne doivent pas être utilisés seuls pour appuyer des 
allégations publiques d’actes répréhensibles commis par 
une entreprise. Lorsque des drapeaux rouges sont repérés, 
il importe de garder à l’esprit que ces indications ne 
constituent que le début du processus.
 
Dans certains cas, une analyse plus approfondie fournira 
des explications raisonnables concernant le ou les écarts. 
Dans d’autres cas, des écarts inexpliqués doivent être 
analysés à l’aide d’une combinaison appropriée d’options, 
dont celles présentées dans l’Encadré 3.
 
Quoi qu’il en soit, il faut s’assurer que toute revendication 
concernant des pertes de revenus est appuyée de preuves 
convaincantes.

Comment les gouvernements se trouvent-ils 
privés de recettes publiques ?

Photo : Shutterstock
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ENCADRÉ 3 : QUE FAIRE SI VOUS REPÉREZ UN DRAPEAU ROUGE ?

Si votre analyse détermine la présence d’un drapeau rouge, celui-ci ne signifie pas nécessairement que l’entreprise 
ou le gouvernement a commis une faute. Un examen plus poussé sera nécessaire pour réunir des éléments 
de preuve supplémentaires étayant toute revendication de perte de recettes. Cet examen approfondi pourrait 
comprendre les activités suivantes :

 une recherche approfondie concernant l’écart;

 l’envoi d’un courriel ou d’une lettre à l’entreprise et (ou) à l’organisme gouvernemental signalant vos 
 constatations et demandant une explication;

  s’il s’agit d’un pays participant à l’ITIE, signalement de l’enjeu au Groupe multipartite de l’ITIE.

Si l’examen plus poussé ne fournit pas une explication satisfaisante, vous pouvez envisager  :

 de demander à un politicien de soulever des questions concernant l’enjeu, par exemple au Parlement;

 d’exercer des pressions auprès d’organismes de surveillance officiels, comme les administrations fiscales et les 
 agences de lutte contre la corruption, pour exiger des enquêtes;

 de contacter des journalistes pour favoriser la couverture médiatique;

 de soulever l’enjeu auprès de dirigeants communautaires et de collaborer avec ceux-ci pour garantir la reddition 
 de comptes;

 si la société est cotée en bourse, d’encourager les investisseurs de ladite société à poser des questions à 
 la direction;

 de lutter pour des changements politiques, notamment la modification du régime fiscal relatif aux activités 
 minières, pétrolières ou gazières, si votre analyse démontre qu’un changement est souhaitable4.

Des représentants des communautés Ijaw 
au Nigeria protestent contre une compagnie 
pétrolière qui n’a pas tenu sa promesse de 
construire une route.
Photo : Pius Utomi Ekpei/Getty Images
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Analyse des paiements aux 
gouvernements 
Ce guide propose 10 tests distincts pouvant servir à l’analyse 
des données sur les paiements aux gouvernements. Même si 
les tests sont différents, la méthodologie sous-jacente est
la même. 

Dans chacun des cas, le test porte sur la relation entre 
les données sur les paiements aux gouvernements et 
les autres sources de données ou d’information. Les 10 
tests sont présentés ci-dessous, avec les renseignements 
supplémentaires qu’il faut recueillir pour chacun.

Les tests vous aideront à déterminer si un paiement aurait 
dû être versé et, d’autant plus important, le montant que 
vous présumez que la société aurait dû verser. Par exemple :
 
 Nous présumons que les paiements déclarés par une 
 entreprise correspondent aux paiements reçus par
 le gouvernement.

 Nous présumons qu’une exploitation qui génère des 

produits de base contribue au moins aux recettes publiques, 

par exemple en versant des redevances, et ce, dès le début 

de la production.

 Nous présumons qu’une exploitation mature verse des 

 impôts sur les bénéfices, comme l’impôt sur les 

 bénéfices des sociétés ou des droits de production.

Chacun des tests comporte une série d’étapes communes :

1. Formulation d’attentes concernant les données que 

vous comptez trouver.

2. Collecte de données en consultant les sources de 

données secondaires.

3. Exécution du test.

4. Découverte des écarts (« drapeaux rouges ») entre les 

paiements attendus et les paiements déclarés.

Description des tests et des renseignements connexes requis

Description du test Renseignements supplémentaires requis

1 Vérification que les types de paiements adéquats ont été effectués Modalités fiscales

2 Dispositions fiscales et bénéfices globaux relatifs à l’exploitation visée Dispositions fiscales et bénéfices de projet globaux

3 Comparaison des paiements versés et reçus Deuxième source de données sur les paiements

4 Confirmation des paiements uniques assortis d’un risque élevé Applicabilité des primes et de l’impôt sur les gains en capital

5 Comparaison des tendances relatives aux paiements au fil du temps Données sur les revenus des années antérieures

6 Vérification des versements de redevances Taux de redevance et bénéfices globaux relatifs à 
l’exploitation visée

7 Vérification des droits de production au cours des premières années Dispositions fiscales et bénéfices globaux relatifs à 
l’exploitation visée

8 Évaluation de la juste valeur marchande du produit de base Prix de vente et cours sur les marchés internationaux

9 Évaluation du caractère raisonnable de l’impôt sur les bénéfices Phase du cycle de vie et estimations des bénéfices et des coûts

10 Comparaison des paiements avec les prévisions de recettes Totaux des flux de trésorerie annuels depuis le début de 
l’exploitation
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Données sur les paiements aux 
gouvernements

Le tableau suivant présente les principaux versements 

déclarés par les sociétés en vertu des règles de transparence 

concernant les paiements5. Il indique le moment où les 

paiements relatifs à une exploitation sont généralement 

versés (voir phases du cycle d’exploitation dans le tableau 

ci-dessous). Le tableau précise également le champ 

d’application de l’impôt mentionné.

Évaluation des données sur les 
paiements aux gouvernements  
Avant d’analyser les données sur les paiements aux 
gouvernements, il importe de définir clairement ce que 
contiennent exactement les rapports. Voici quelques 
éléments clés qui devraient faire l’objet d’un examen. 

Année de déclaration

Les données sur les paiements versés par l’entreprise
sont-elles établies en fonction de l’année civile ou selon
un autre cycle de production des déclarations (p. ex. de
juillet à juin) ? Le rapport de l’entreprise sur les paiements 
aux gouvernements doit stipuler le cycle de production
des rapports.

Principaux paiements déclarés en vertu des règles de transparence

Paiement À quelles phases du cycle d’exploitation le paiement est-il versé ? Qu’est-ce qui fait l’objet de l’impôt ?

Frais Tout au long du cycle de vie de l’exploitation, de l’attribution des 
droits relatifs aux ressources jusqu’à la clôture de l’exploitation.

L’exploitation en soi (p. ex. les droits relatifs aux 
ressources, au territoire, etc.).

Primes Au début du cycle de vie. Les primes de signature sont versées au 
moment de la signature du contrat; les primes liées à la découverte 
de gisements sont remises lors d’une découverte exploitable.
 
Les primes liées à la production sont versées périodiquement au 
cours du cycle de vie de l’exploitation.

Montant précis généralement stipulé dans le 
contrat ou dans la loi.

Redevances En règle générale, il s’agit d’un impôt sur la production qui est 
acquitté lorsqu’il y a production.

Les redevances correspondent habituellement 
à un pourcentage de la valeur marchande du 
produit de base.

Impôts Les impôts sur les bénéfices (c.-à-d. l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés ou sur les bénéfices tirés des ressources, les redevances sur 
les bénéfices et l’impôt retenu à la source) atteignent un montant 
important au moins lorsque certains des coûts d’investissement 
initiaux ont été recouvrés.
 
L’impôt sur les gains en capital fait exception; il est parfois acquitté 
avant le début de la production.

En général, il s’agit d’un pourcentage des 
bénéfices de l’entreprise, après déduction des 
charges, et parfois d’un impôt secondaire sur les 
gains « fortuits ».

Droits de 
production
(pétrole et gaz)

Au titre des contrats de partage de la production, les 
gouvernements ont droit à une part de l’exploitation pétrolière ou 
gazière.
 
Les gouvernements reçoivent l’essentiel de leur part après le 
recouvrement des coûts d’investissement initiaux.
 
Si un contrat restreint la quantité de la production attribuée aux 
coûts, il est possible que le gouvernement concerné reçoive des 
droits plus modestes à compter du début de la production.

En général, il s’agit d’une partie du pétrole ou 
du gaz produit, versée en espèces ou en nature, 
une fois que l’entreprise a récupéré ses coûts 
d’investissement.
 
Ces droits sont généralement attribués selon 
un barème mobile fondé sur les volumes de 
production ou la rentabilité. Par exemple, le 
gouvernement pourrait recevoir 40 % de la 
production après déduction des coûts pour les
50 000 premiers barils de pétrole produits par jour.
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Il est important de vérifier que le cycle de production des 
rapports concernant les données sur les paiements versés 
par l’entreprise correspond au cycle de toute autre source 
de données utilisée dans le cadre de votre analyse. Vous 
vous assurerez ainsi de comparer des éléments qui sont 
comparables. Par exemple, les données gouvernementales 
relatives aux prix des produits de base peuvent être établies 
selon une année civile qui est différente de l’année de 
déclaration stipulée dans le rapport de la société sur les 
paiements aux gouvernements.
 
Il faut également garder à l’esprit que les données de 
l’entreprise ne concordent pas forcément. À titre d’exemple, 
une société peut déclarer une production réalisée à la fin 
d’une année de déclaration, alors que la vente de cette 
production est déclarée uniquement lors de l’année de 
déclaration suivante.

Devise utilisée dans le rapport

Les paiements divulgués dans le rapport de la société sur les 
paiements aux gouvernements sont-ils exprimés en dollars 
américains ou dans une autre devise ? Si vous misez sur 
une autre source de données utilisant une devise différente 
de celle du rapport sur les paiements aux gouvernements, 
il faut convertir l’une des devises afin de réaliser une 
comparaison reposant sur une commune mesure.
 
Dans ce type de scénario, vérifiez le rapport de l’entreprise 
sur les paiements aux gouvernements afin de connaître le 
taux de change utilisé. Si le taux de change n’est pas indiqué, 
les données affecteront la fiabilité de votre analyse. Des 
solutions se présentent à vous, notamment la consultation 
des taux de change fournis par la Banque centrale ou par 
diverses plateformes en ligne, comme Oanda ou XE.com6.

Partenaires de l’exploitation

L’exploitation appartient-elle à une seule entreprise et est-
elle gérée uniquement par celle-ci ? D’autres partenaires, 
y compris des sociétés privées ou d’État, participent-ils à 
l’exploitation ?
 
Pour les exploitations auxquelles plusieurs entités participent,
il faut vérifier si les versements divulgués par l’une des sociétés
dans un rapport sur les paiements aux gouvernements 
concernent l’exploitation en entier ou uniquement la partie 
des paiements effectués par cette entreprise.
 
Par exemple, il arrive qu’une société verse aux gouvernements 
des paiements au nom des autres entités de l’exploitation 
et déclare ensuite le montant global dans son rapport sur 
les paiements aux gouvernements. Dans ce cas, le paiement 
concerne l’ensemble de l’exploitation.

Dans d’autres situations, une société déclare seulement un 
pourcentage (correspondant à sa part) d’un paiement relatif 
à une exploitation.
 
Les rapports sur les paiements aux gouvernements 
comprennent souvent une section expliquant les paiements 
pour l’ensemble de l’exploitation et les paiements 
correspondant à la partie acquittée par la société (voir la 
section « Méthode de présentation » des rapports sur les 
paiements aux gouvernements).
 
Par ailleurs, il est possible d’effectuer une recherche à l’aide 
de Google pour trouver des renseignements utiles sur les 
propriétaires de l’exploitation visée par votre analyse, par 
exemple en consultant une source gouvernementale, le
site Web d’une société ou les médias spécialisés dans le 
secteur d’activité.
 
Les informations publiées par les autres entités participant 
à l’exploitation constituent une précieuse source de 
renseignements supplémentaires pour l’exploitation analysée.   

Les paiements par projet et les paiements à 
l’échelle de l’entreprise

Certaines entreprises exploitent de multiples projets extractifs
dans un même pays. Bien que les entreprises soient obligées 
de produire une déclaration distincte des paiements pour 
chacune des exploitations, certains paiements, comme les 
versements d’impôt sur les bénéfices des sociétés, peuvent 
concerner plusieurs exploitations. Dans ce cas, les paiements 
sont regroupés et déclarés à l’échelle de l’entreprise (ces 
paiements sont aussi désignés « à l’échelle de l’entité »). 

Le rapport de l’entreprise sur les paiements aux 
gouvernements doit préciser les paiements par exploitation 
et les paiements à l’échelle de l’entité.

Des élèves en classe au Rajasthan, État du nord de l'Inde riche en 
ressources minérales. Photo : Shutterstock
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Données supplémentaires 
Pour analyser les données des rapports sur les paiements 
aux gouvernements, il faut utiliser des sources de
données supplémentaires.
 
Les sources gouvernementales officielles et les rapports 
officiels produits par l’entreprise à l’intention de ses 
investisseurs fournissent les données les plus fiables 
et doivent être privilégiés. Par exemple, pour les pays 
adhérant à l’ITIE, les rapports de l’organisation constituent 
souvent une bonne source de données supplémentaires. 
Les organismes publics publient couramment sur leur site 
Web des données utiles, parfois ventilées exploitation par 
exploitation7.
 
Quant aux sociétés cotées en bourse, leurs rapports officiels 
destinés aux investisseurs, figurant dans les rapports 
annuels et (ou) techniques8 et dans les présentations 
aux investisseurs, constituent une source fiable de 
renseignements. Ces rapports sont parfois accessibles sur le 
site Web de la société ou du marché boursier pertinent
(p. ex. SEDAR au Canada ou EDGAR aux États-Unis), ou dans 
un agrégateur de recherche, comme Aleph d’OpenOil9.
 
Certaines entreprises privées publient des rapports 
annuels et d’autres renseignements utiles dans leur site 
Web. De plus, elles doivent parfois déposer des documents 
dans des registres nationaux des sociétés, comme ceux 
de la Companies House au Royaume-Uni, du Kamer van 
Koophandel des Pays-Bas ou du Registre de Commerce et 
des Sociétés du Luxembourg10.
 
Certaines sociétés pétrolières ou minières publiques 
fournissent des données utiles pour chacune des exploitations11.
 
Les comptes rendus des médias et du secteur d’activité 
représentent une autre source de référence lorsque des 
données officielles ne sont pas accessibles.   

Modalités fiscales

Les « modalités fiscales » fixées pour une exploitation 
sont les dispositions juridiques déterminant les types de 
paiements qu’une société doit verser à un gouvernement, 
dont les primes, les redevances, l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés ou les droits de production. Les modalités fiscales 
précisent également les méthodes de calcul de chacun des 
paiements, y compris les déductions admissibles.
 
Il est essentiel de comprendre les modalités fiscales 
s’appliquant à une exploitation particulière pour exécuter 

plusieurs des tests présentés dans le présent guide. Il 
importe de repérer les modalités fiscales qui encadrent 
l’exploitation particulière sur laquelle porte votre analyse.
 
Dans certains pays, les modalités fiscales applicables aux 
exploitations minières et pétrolières sont énoncées dans 
les lois et règlements nationaux. Comme la législation et les 
réglementations appartiennent généralement au domaine 
public, il est facile de les consulter12.
 
Cependant, plusieurs pays énoncent les modalités fiscales 
visant les exploitations minières et pétrolières dans les contrats
associés à chacune des exploitations (ce type de contrats est 
parfois appelé « accord avec gouvernement hôte »).
 
Dans certains cas, les contrats relatifs à une exploitation 
particulière sont accessibles au public sur des sites Web 
gouvernementaux (p. ex. le site d’un ministère ou de l’ITIE13). 
Il est possible de consulter plusieurs de ces contrats sur 
le site Web suivant : resourcecontracts.org. Toutefois, les 
contrats de nombreuses exploitations demeurent secrets.
 
Lorsque la version intégrale des contrats ne fait pas 
partie du domaine public, il est généralement possible de 
consulter un résumé des principales modalités fiscales. 
Les gouvernements fournissent à l’occasion un aperçu des 
modalités fiscales particulières d’une exploitation dans 
les documents officiels (c.-à-d. dans les publications du 
ministère concerné ou les rapports ITIE). Des bailleurs de 
fonds, comme le Fonds monétaire international (FMI) et la 
Banque mondiale, publient parfois des analyses fournissant 
des renseignements sur les modalités fiscales14.
 
Les déclarations d’une société comprennent parfois un 
sommaire des modalités fiscales particulières d’une 
exploitation. Pour toute entreprise cotée en bourse, il faut 
d’abord chercher les rapports techniques ou « de personnes 
compétentes », ainsi que le prospectus de l’entreprise 
ou le premier appel public à l’épargne, correspondant à 
l’inscription initiale de la société.
 
Les présentations aux investisseurs, accessibles à partir 
du site Web d’une entreprise, peuvent contenir des 
renseignements sur les modalités fiscales, mais ces 
informations sont souvent incomplètes.
 
Dans les secteurs pétrolier et gazier, il arrive fréquemment 
que les gouvernements publient des contrats types 
définissant le cadre général d’une entente. Ces 
derniers s’avèrent utiles pour déterminer les catégories 
d’instruments fiscaux devant s’appliquer à une exploitation, 
mais les dispositions précises sont habituellement 
négociables et laissées en blanc.

http://aleph.openoil.net
https://resourcecontracts.org
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Lorsque des sources plus fiables ne sont pas accessibles, 
il peut être nécessaire de consulter les sommaires des 
régimes fiscaux nationaux visant les exploitations minières 
et pétrolières, qui sont publiés par des cabinets comptables 
internationaux15. Toutefois, on constate couramment que 
les modalités propres à une exploitation diffèrent largement 
des dispositions énoncées dans ces sommaires.

Données sur les revenus

Certains des tests présentés dans ce guide sont fondés 
sur la comparaison des données dans les rapports sur les 
paiements aux gouvernements avec les renseignements 
d’autres sources de données sur les paiements, comme 
les rapports ITIE, ou des publications gouvernementales 
officielles, dont les documents budgétaires.
 
Il est possible de comparer les données publiées dans 
le rapport d’une entreprise sur les paiements aux 
gouvernements avec d’autres sources de données sur les 
revenus concernant le même exercice. Par exemple, on peut 
comparer les paiements effectués par une entreprise avec 
les paiements reçus par le gouvernement pour en vérifier
la concordance.
 
Les rapports ITIE constituent une source de données 
secondaire incontournable. Cependant, en raison du 
calendrier de publication de l’ITIE, les données dans ces 
rapports présentent souvent deux ans ou plus de retard.
 
Les déclarations officielles des gouvernements et les 
déclarations volontaires des sociétés sont d’autres sources 
possibles de données sur les revenus16. Les partenaires 
de coentreprise produisant des déclarations relatives à la 
même exploitation fournissent aussi une source de données 
sur les revenus.

Finalement, il est également possible de comparer les 
données des plus récents rapports sur les paiements aux 
gouvernements avec les données sur les revenus des années 
antérieures afin d’évaluer les tendances.

Production, ventes et coûts

Les tests approfondis présentés dans ce guide nécessitent 
des données par exploitation plus détaillées. Pour plusieurs 
de ces tests, il importe de déterminer les bénéfices globaux 
de l’exploitation ou d’être en mesure de les estimer en 
multipliant le volume de production par le prix de vente du 
produit de base concerné.

Les tests concernant le paiement des impôts sur les 
bénéfices, comme l’impôt sur les bénéfices des sociétés, 
exigent aussi des estimations raisonnables des coûts de 
l’exploitation antérieurs et actuels.
 
La disponibilité des données par exploitation correspondant 
à la production, aux ventes et aux coûts varie largement. En 
outre, certains gouvernements publient des données par 
exploitation concernant les volumes de production et les 
prix de vente dans des rapports ITIE ou sur le site Web des 
ministères concernés.
 
Les sociétés fournissent parfois ces renseignements. Les 
données de meilleure qualité proviennent de plus petites 
sociétés cotées en bourse qui exploitent un seul projet 
d'extraction ou un nombre restreint de projets.
 
Les sociétés extractives de grande envergure publient 
généralement des données agrégées. Toutefois, elles 
divulguent dans certains cas des données par exploitation 
utiles, par exemple dans leurs rapports annuels ou sur leur 
site Web.
 
En ce qui concerne les sociétés cotées en bourse, les 
déclarations de société17 constituent habituellement la 
meilleure source de données sur la production, les ventes et 
les coûts. Les analyses du point de vue de l’investisseur et les 
documents destinés aux investisseurs sont également des 
sources d’information.
 
Les autres entreprises participant à l’exploitation visée par 
votre analyse (les « partenaires de coentreprise »), y compris 
les sociétés publiques détenant une participation dans 
l’exploitation, peuvent également constituer de précieuses 
sources de données par exploitation.
 
Il arrive parfois que ces entreprises produisent un rapport 
pour l’ensemble de l’exploitation. Dans d’autres cas, 
un partenaire de l’exploitation déclare les données 
proportionnellement à ses actions participatives.

Par exemple, si une société détient 50 % des parts d’une 
exploitation, elle peut déclarer 50 % du volume de 
production de cette exploitation. Dans ce scénario, il est 
possible d’extrapoler les données en tenant compte de la 

participation de la société.



À LA RECHERCHE DES MILLIONS DE DOLLARS MANQUANTS 13

Phase du cycle de vie de l’exploitation

Il est souvent important de connaître la phase en cours de 
l’exploitation analysée, dans le contexte de son cycle de vie 
global. Cette information est fondamentale, puisque certains 
paiements considérables, dont les versements d’impôt sur 
les bénéfices des sociétés et les droits de production, sont 
effectués uniquement lorsque l’exploitation parvient à une 
phase de production mature. En revanche, d’autres frais et 
impôts s’appliquent tout au long du cycle de vie
de l’exploitation.

Les sites Web des entreprises et les rapports des médias 
couvrant le secteur sont souvent utiles pour déterminer la 
phase du cycle de vie de l’exploitation.

Le rapport d’une entreprise sur les paiements aux 
gouvernements peut fournir de bonnes indications en ce 
sens, car l’inclusion de versements de redevances ou droits 
de production signifie que l’exploitation a atteint la phase
de production.
 
Les exploitations pétrolières, gazières et minières suivent un 
schéma similaire, comme illustré ci-dessous.

 La phase d’exploration concerne la recherche de ressources. 
À l’exception de certains frais, la société effectue peu de 
paiements aux gouvernements à ce stade, mais peut verser 
des primes à la signature ou de l’impôt sur les gains en capital.
 
La phase de développement englobe la construction des 
infrastructures en vue d’exploiter les ressources. Comme 
il n’existe aucune production, il est probable que peu de 
paiements soient versés au gouvernement à cette étape, à 
l’exception de frais.
 
La phase de démarrage de la production correspond souvent 
à l’augmentation des quantités de ressources produites. À 
ce stade, les sociétés versent généralement des paiements 
en fonction de la production (p. ex. sous la forme de 
redevances), mais il est possible qu’elles n’effectuent aucun 
paiement relatif aux bénéfices (c.-à-d. au titre de l’impôt 
sur les bénéfices des sociétés ou sur les bénéfices tirés 
des ressources), puisqu’elles sont autorisées à consacrer 
les bénéfices dégagés par l’exploitation au recouvrement 
des coûts d’investissement initiaux. Cette étape est 
habituellement appelée « phase de recouvrement des coûts ».
 
Cependant, dans le cadre des systèmes de partage de la 
production, on peut s’attendre au versement de petites 

ENCADRÉ 4 : ANALYSE DES RAPPORTS FINANCIERS DES SOCIÉTÉS

Les rapports financiers des sociétés contiennent parfois des données par exploitation. Cependant, ces données sont 
parfois difficilement comparables, car, dans la plupart des pays, l’impôt est acquitté selon la « comptabilité
fondée sur les flux de trésorerie » et les rapports financiers de la plupart des sociétés sont établis en fonction de la 
« méthode de la comptabilité d’exercice ».

Aux fins de la comptabilité fondée sur les flux de trésorerie, les événements sont consignés à la date du mouvement 
de trésorerie. Dans la méthode de la comptabilité d’exercice, la transaction est comptabilisée lors de la conclusion 
d’une vente ou lorsqu’une dépense est engagée, même si le mouvement de caisse n’a pas encore eu lieu. Cette 
différence peut entraîner des écarts importants entre les déclarations à la fin de l’exercice.

Il faut également tenir compte d’autres distinctions déterminantes entre la comptabilité fiscale et la comptabilité 
générale. Par exemple, les obligations fiscales déclarées dans les états financiers correspondent rarement au 
montant d’impôts réellement payé, puisqu’elles comprennent les obligations fiscales futures (impôts reportés). 
Les investissements en immobilisations font souvent l’objet de réclamations (pour amortissement) à des taux qui 
sont différents dans les rapports financiers et dans les avis de cotisation. Par ailleurs, les données opérationnelles, 
dont les bénéfices de l’exploitation, englobent couramment des sources de revenus autres que ceux de la vente de 
produits de base (p. ex. les intérêts créditeurs).
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sommes correspondant à des droits de production en 
fonction des bénéfices pendant la phase de démarrage de 
la production, s’il existe un « seuil fixé pour le recouvrement 
des coûts » (expliqué dans le Test 7, plus loin dans le texte).
 
Au cours de la phase de production mature, l’exploitation 
a atteint des niveaux de production élevés et les coûts 
d’investissement initiaux ont été recouvrés. Cette phase 

génère l’essentiel des recettes de l’État. L’ensemble des 
impôts et des taxes devrait représenter une importante 
source de recettes, à moins d’une chute vertigineuse des 
prix des produits de base ou de nouveaux investissements 
importants visant l’exploitation.
 
La phase de fermeture commence lorsque les ressources sont 
épuisées ou dès que l’extraction n’est plus rentable.

PROSPECTION DÉVELOPPEMENT PRODUCTION FERMETURE

1-10 ans
(ou plus)

1-4 ans 2-100 ans 1-3 ans

Recherche de la 
ressource

Construction, 
forage/creusage

Extraction de la 
ressource

Déclassement, 
revalorisation

Adapté de l’ouvrage Mining contracts : how to read and understand them

Cycle de vie d’un projet dans l’industrie extractive
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Ce test simple, mais important, consiste à vérifier si une 
société effectue tous les types de paiements auxquels elle
est assujettie.
 
Avant de commencer ce test, il est recommandé 
de déterminer les modalités fiscales s’appliquant à 
l’exploitation. Toutefois, il est possible de réaliser celui-ci
s’il vous apparaît clairement qu’un paiement aurait dû
être effectué.
 
Voici deux exemples : vous analysez une exploitation dont 
la phase de production est amorcée et celle-ci devrait être 
associée au versement de redevances; un contrat a été signé 
et une prime à la signature est exigible.

Attentes

 La société doit déclarer les paiements aux 
 gouvernements pour tout type de paiements  
 applicables à l’exploitation.

 Toute exploitation atteignant le seuil de déclaration 
 minimal18 doit déclarer divers paiements, y compris des 
 impôts sur la superficie ou des droits de licence annuels. 

 Toutes les exploitations engendrant une production 
 doivent déclarer des redevances en fonction de la 
 production lorsque ces redevances sont établies selon le 
 volume de production ou la valeur marchande.

 Les exploitations dont la production est mature devraient  
 normalement déclarer des impôts sur les bénéfices. 

Exécution du test

1. Examinez le rapport sur les paiements aux 
gouvernements de la société pour déterminer les types 
de paiements ayant été faits.

2. Comparez cette liste aux types de paiements exigibles 
dans le cadre du projet.

 

Test 1 : Vérification que les types de paiements 
adéquats ont été effectués

Collecte de données supplémentaires 

Données supplémentaires requises Source des données

Déterminez les types de paiements 
applicables à l’exploitation.

Le contrat de l’exploitation, s’il est accessible. Consultez le site www.resourcecontracts.org et les 
sites Web des ministères concernés.
 
Les documents officiels de la société, comme les rapports annuels et (ou) techniques, ainsi que 
les présentations aux investisseurs. Consultez le site Web de la société et les documents déposés 
auprès de la bourse de valeurs concernée ou du registre des sociétés pertinent*.
 
Les lois et les règlements nationaux, comme le code régissant les activités minières ou pétrolières 
en vigueur dans le pays. Le contrat type adéquat, s’il est accessible.

Déterminez la phase du cycle de vie 
de l’exploitation.

Les sites Web des entreprises et les rapports des médias couvrant le secteur fournissent un historique 
de l’exploitation; cet historique peut faciliter la détermination de la phase actuelle de l’exploitation.
 
Le rapport d’une entreprise sur les paiements aux gouvernements peut comprendre des 
renseignements pertinents, puisque le versement de redevances ou de droits de production 
indique que la phase de production de l’exploitation est en cours. 

         * Au Canada, les déclarations de société figurent dans SEDAR; aux États-Unis, elles sont accessibles dans EDGAR. Il est possible de consulter de nombreuses 
déclarations de société dans l’agrégateur Aleph d’OpenOil.

https://www.sedar.com
https://www.sec.gov/edgar/searchedgar/companysearch.html
http://aleph.openoil.net
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Exemples 

1. Glencore au Tchad

Dans son rapport de 2015 sur les paiements aux 

gouvernements, Glencore a déclaré n’avoir versé aucune 

redevance pour l’exploitation pétrolière de Mangara et de 

Badila, au Tchad. Cela semble anormal, puisque le contrat 

de l’exploitation accessible au public indique que Glencore 

doit payer des redevances fondées sur un pourcentage de la 

valeur marchande du pétrole19.

 

Il est évident que l’exploitation produisait du pétrole 

en 2015, puisque le rapport sur les paiements aux 

gouvernements de Glencore stipulait que la société avait 

versé des droits de production au gouvernement. Le rapport 

annuel de 2015 de la société confirmait également que la 

phase de production de l’exploitation était en cours20.

Action !

Global Witness a écrit à Glencore pour demander des 

explications. Glencore a soutenu avoir versé des redevances, 

mais a indiqué qu’elle avait comptabilisé celles-ci avec les 

droits de production dans son rapport sur les paiements

aux gouvernements. La société a par ailleurs affirmé qu’à 

compter de 2016, elle déclarerait les redevances de

façon distincte21.

2. Weatherly International en Namibie

Dans son rapport de 2015 sur les paiements aux 

gouvernements, Weatherly International a déclaré des 

versements de redevances touchant l’un de ses projets 

d’extraction de cuivre en Namibie, mais pas pour deux 

autres de ses exploitations dans ce pays, qui étaient en 

production pendant une partie de 201522.

Action !

Le Natural Resource Governance Institute (NRGI) a écrit à 

Weatherly pour demander des explications à ce sujet. La 

société a indiqué que, puisque la production avait cessé en 

2015 pour les deux exploitations concernées, elle avait omis 

des redevances totalisant plus de 400 000 $. Weatherly a 

ultérieurement déposé une version modifiée de son rapport 

sur les paiements aux gouvernements, qui comprenait

ces renseignements23.

3. African Petroleum en Sierra Leone

Dans son rapport de 2014 sur les paiements aux 

gouvernements, African Petroleum a déclaré le paiement 

de frais totalisant plus de 900 000 $ pour un permis 

d’exploration en Sierra Leone24. Comme ces droits de 

licence sont imposés dès le début de la phase d’exploration 

et sont exigibles chaque année en Sierra Leone, on pourrait 

s’attendre au versement d’un autre paiement en 2015. 

Cependant, African Petroleum n’a déclaré aucun droit

de licence dans son rapport de 2015 sur les paiements

 aux gouvernements25. 

Action ! 

Global Witness a écrit à African Petroleum pour demander 

des explications relatives à cette omission. Au moment 

de la rédaction du présent guide, la société n’avait fourni 

aucune réponse à la demande. Les prochaines étapes de 

l'investigation consisteraient notamment à communiquer 

avec le ministère concerné pour savoir si la société a versé 

des droits de licence en 2015 et à signaler cet enjeu à l’ITIE 

en Sierra Leone.

Explications plausibles

Dans la plupart des cas, l’absence d’un type de paiements ne 

signifie pas nécessairement que le gouvernement est privé 

de ces recettes. Voici quelques raisons justifiant l’absence 

d’un paiement attendu :

 Une erreur a été commise dans le rapport.

 Le paiement a été versé de façon anticipée au cours de 

 l’exercice précédent ou reporté à l’année suivante.

 Il existe des exemptions fiscales particulières à 

 l’exploitation, ce qui signifie qu’aucun paiement

 n’était exigé.

 L’exploitation procède au recouvrement des coûts 

 d’investissement ou les prix faibles ne permettent pas 

 de rentabiliser les activités (p. ex. lorsqu’aucun impôt 

 sur les bénéfices n’est déclaré).

Toutefois, il est possible que la société ne verse pas les 

paiements auxquels elle est assujettie.
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Dans de nombreux pays, la loi exige qu’une partie des 
recettes provenant du pétrole, du gaz et des mines soit 
remise aux entités infranationales de la région où se 
déroulent les activités d’extraction.

Les entités infranationales englobent les communautés, 
municipalités et gouvernements provinciaux concernés. En 
règle générale, ces paiements sont affectés à des dépenses 
relatives à des projets de développement bénéficiant aux 
collectivités locales. Une étude du NRGI dresse une liste (non 
exhaustive) de plus de 30 pays qui mettent en œuvre de tels 
mécanismes de « partage des bénéfices26 ».

Il arrive souvent qu’une entité infranationale ait droit à 
un pourcentage des redevances ou des recettes publiques 
globales de l’exploitation.

Dès lors, dans bien des cas, il est facile de déterminer, en 
effectuant une simple multiplication, la somme qu’une 
exploitation devrait verser à une entité infranationale.

Dans les rapports sur les paiements aux gouvernements, les 
sociétés doivent indiquer l’entité gouvernementale recevant 

le paiement. Cette information vous permet d’effectuer le 

suivi des sommes versées par une société à la communauté 

et de confirmer que les collectivités touchées en bénéficient.

Dans certains scénarios, la société paie le gouvernement 

central, qui est responsable de transférer ensuite les fonds 

à l’entité infranationale. Autrement, la société verse les 

sommes directement à l’entité infranationale.

Quoi qu’il en soit, les rapports sur les paiements aux 

gouvernements peuvent faciliter la détermination du 

montant exigible légalement que les entités infranationales 

doivent recevoir de l’exploitation.

Attentes

 Les versements aux entités infranationales 

 doivent correspondre aux paiements déclarés 

 par la société dans son rapport sur les paiements aux 

 gouvernements, multipliés par le pourcentage adéquat.

Test 2 : Suivi des paiements à l’échelle de la 
communauté

Mine d'or de Twangiza, exploitée par 
la Banro Corporation en République 
démocratique du Congo. Dans ce 
chapitre, nous utilisons le rapport sur 
les paiements fourni par Banro pour 
calculer le montant des redevances que 
la mine de Twangiza aurait dû verser aux 
communautés locales.
Photo : Lucas Oleniuk/Getty Images
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Exécution du test

1. Calculez le versement attendu destiné à l’entité 
infranationale en multipliant les paiements concernés 
par le pourcentage affecté à ladite entité.

2. Contactez les administrations publiques concernées 
pour confirmer que les sommes ont été payées et reçues.

 

Exemples 
1. Banro en République démocratique
du Congo

En République démocratique du Congo (RDC), la législation 
régissant les activités minières exige que le gouvernement 
central remette à la région où se déroule l’extraction minière 
un pourcentage des redevances perçues.
 
Plus précisément, le gouvernement central doit verser 25 % 
et 15 % des redevances à la province et à la municipalité ou 
ville où la mine est située, respectivement. Des recherches 
indiquent que le gouvernement de la RDC n’a pas transféré 
la somme totale des redevances dues aux provinces27.
 
Banro Corporation exploite la mine d’or de Twangiza dans 
la province de Sud-Kivu. Dans son rapport de 2016 sur 
les paiements aux gouvernements, Banro a déclaré des 

versements de redevances totalisant 1 280 000 $CA pour la 
mine de Twangiza28. Une simple multiplication permet de 
calculer le montant des redevances que la mine de Twangiza 
aurait dû générer pour la province et la municipalité en 2016,
soit la somme que le gouvernement central aurait dû transférer.

Action !
Global Witness a écrit à Banro afin de solliciter ses 
commentaires sur les transferts des redevances associées à 
la mine de Twangiza. Au moment de la rédaction du présent 
guide, la société n’avait pas répondu à la demande. Les 
prochaines étapes du processus consisteraient à contacter 
les administrations centrales et infranationales afin de 
confirmer la réception de ces paiements et de voir à ce que 
ces administrations dépensent les redevances minières en 
veillant à ce que les communautés locales en bénéficient.

Collecte de données supplémentaires 

Données supplémentaires requises Source des données

Confirmez que les modalités fiscales de l’exploitation 
exigent un transfert à une entité infranationale.
 
Déterminez si le versement est effectué par la société 
directement à l’entité infranationale ou indirectement, 
par l’intermédiaire du gouvernement national.

Les lois et les règlements nationaux, comme le code régissant les activités 
minières ou pétrolières en vigueur dans le pays. Effectuez une recherche en ligne.
 
Le contrat de l’exploitation, s’il est accessible. Consultez le site
www.resourcecontracts.org.
 
Le rapport sur les paiements aux gouvernements doit également préciser l’entité 
gouvernementale (nationale ou infranationale) à laquelle le paiement est versé.

Déterminez si les données relatives aux paiements 
concernent l’ensemble de l’exploitation ou seulement 
la portion versée par la société en fonction de sa 
participation dans les actifs.

Le rapport sur les paiements aux gouvernements doit préciser si les paiements 
concernent l’ensemble de l’exploitation ou seulement une partie de celle-ci, en 
fonction de la participation de la société dans les actifs.

Somme due par la mine de Twangiza aux autorités locales 

Versements 
de redevances

Entité 
infranationale

Pourcentage 
à l’entité 
infranationale

Transfert 
attendu

1 280 000 $CA Province de 
Sud-Kivu

25 % 320 000 $CA

1 280 000 $CA Municipalité 15 % 192 000 $CA
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2. Vedanta en Inde

En Inde, le district où la mine est située a légalement droit à 
30 % des redevances29.

Vedanta Resources exploite le projet d’extraction de minerai 
de fer de Codli, dans le district de Goa Sud. Dans son rapport 
de 2015 sur les paiements aux gouvernements, Vedanta a
déclaré des redevances totalisant 7,1 M$ pour la mine de Codli30.

En multipliant cette somme par 30 %, on constate que le 
district de Goa Sud aurait dû recevoir 2,13 M$ provenant de 
la mine de Codli.

Action !
Global Witness a écrit à Vedanta afin de solliciter ses 
commentaires sur les transferts des redevances associées 
à la mine de Codli. Au moment de la rédaction du présent 
guide, la société n’avait pas répondu à la demande. Les 
prochaines étapes du suivi consisteraient à contacter 
les administrations infranationales afin de confirmer 
la réception de ce paiement et de voir à ce que ces 
administrations dépensent les redevances minières en 
veillant à ce que les communautés locales en bénéficient.

3. Nordgold au Burkina Faso

Pour les pays où les sociétés extractives doivent verser 
un pourcentage de leur chiffre d’affaires (ou « produits 
d’exploitation bruts ») à des entités infranationales, il est 
possible de calculer le montant que ces sociétés doivent 
acquitter en consultant les rapports sur les paiements
aux gouvernements.

Bien que la mesure n’ait pas encore été mise en œuvre, le 
Code minier du Burkina Faso exige des sociétés minières 
qu’elles versent 1 % de leur chiffre d’affaires à un fonds de 
développement local31.
 
En 2016, Nordgold a déclaré des produits d’exploitation 
bruts de 139,7 M$ provenant de sa mine d’or de Taparko 
dans la province de Namatenga32. Dans cette situation 
particulière, le fonds de développement local n’est pas actif; 
autrement, Nordgold aurait été tenue de verser 1,39 M$ pour 
les produits tirés de la mine de Taparko.

Somme due à l’autorité du district de Goa Sud

Versements 
de redevances

Entité 
infranationale

Pourcentage 
à l’entité 
infranationale

Transfert 
attendu

7 100 000 $ District de
Goa Sud

30 % 2 130 000 $

Des hommes traversent le village minier de Mufa II dans le Sud-Kivu, en 
République Démocratique du Congo. Photo : Phil Moore
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À l’origine, la raison d’être de la transparence des revenus
était de s'assurer que les paiements versés aux gouvernements 
ont effectivement été reçus par l’entité gouvernementale 
appropriée et n’ont pas été détournés vers des comptes 
privés. Ce test révèle comment la production de rapports 
obligatoires peut contribuer à la réalisation de cet objectif.
 
De simples comparaisons entre les sources de données sur 
les revenus permettent de déceler les écarts et peuvent 
favoriser le recouvrement de fonds. Ce fut le cas pour un 
écart de 88 M$ concernant la République démocratique
du Congo33.
 
Alors que de plus en plus de paiements effectués par les 
sociétés sont divulgués en vertu de règles de déclaration 
obligatoire, les rentrées de fonds de l’État correspondantes 
ne font souvent l’objet d’aucun compte rendu public. Dans 
ce cas, il faut demander à l’organisme gouvernemental 
pertinent de fournir les données sur les paiements reçus.

Attentes

 Les paiements effectués par une société devraient 
 correspondre aux paiements reçus par le gouvernement.

 Si deux entreprises ou plus déclarent des paiements 
 relatifs à la même exploitation, les sommes versées 
 devraient être proportionnelles à leur participation en 
 capital respective dans le cadre de l’exploitation. Par 
 exemple, lorsque deux entreprises déclarent des 
 redevances associées à une exploitation dont elles 
 détiennent une participation égale de 50 %, ces deux 
 entreprises devraient déclarer des versements de 
 redevances identiques. Il existe certaines exceptions, 
 décrites dans la section « Explications plausibles » plus 
 loin dans le texte.

Exécution du test

1. Comparez les données des rapports sur les paiements 
aux gouvernements avec les données sur les recettes 
publiques correspondantes ou avec les données sur 
les paiements divulguées par différentes sociétés 
participant à la même exploitation, puis notez tout 
écart important.

 

Test 3 : Comparaison des paiements versés
et reçus

Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires requises Source des données

Déterminez une deuxième source de données 
comparables sur les paiements.
 
Les données doivent être associées au même exercice 
financier que celles du rapport sur les paiements 
aux gouvernements, comprendre des catégories de 
paiement comparables et être exprimées dans une 
devise commune ou convertible.

Les rapports ITIE contiennent des données sur les revenus, notamment les paiements 
reçus par le gouvernement, concernant les pays participants. Cependant, il est 
possible que ces renseignements soient désuets ou présentés à l’échelle de 
l’entreprise plutôt que par exploitation. Consultez le site www.eiti.org/fr.
 
Certains gouvernements, dont ceux de la République dominicaine, de l’Angola, du 
Ghana et de l’Ouganda*, publient les paiements reçus.
 
Si une deuxième source de renseignements comparables n’est pas accessible 
au public, demandez à la société concernée ou à l’organisme gouvernemental 
pertinent de fournir les données.

Avant de comparer les paiements effectués par des 
sociétés au titre de la même exploitation, confirmez le 
pourcentage de participation de chacune des entités.

Les rapports officiels ou les sites Web des sociétés indiquent habituellement le 
pourcentage de participation détenu.

* Entre autres, les documents budgétaires annuels de la République dominicaine indiquent les paiements par projet pour les projets miniers; le ministère des Finances 
de l’Angola publie les paiements reçus correspondant à chacun des lots pétroliers; le Public Interest and Accountability Committee (Comité sur l’intérêt et la reddition 
de comptes publics) du Ghana publie les recettes pétrolières.

https://www.minfin.gov.ao/PortalMinfin/#!/economia-nacional/petroleo
http://www.piacghana.org/portal/29/33/analysis-of-receipts
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Exemples 

1. TOTAL en Angola

Dans son rapport de 2015 sur les paiements aux 
gouvernements, la société pétrolière TOTAL a déclaré avoir 
versé au gouvernement angolais des droits de production 
pour le bloc 17 totalisant 1 535,2 M$34. Le gouvernement 
de l’Angola a indiqué avoir reçu des droits de production 
s’élevant à 3 729,6 M$ pour le bloc en question35 .

Comme TOTAL détient une participation de 40 % dans
le bloc 17, on peut supposer que le paiement effectué
par la société pétrolière correspondait à 40 % des
recettes publiques.
 
Cependant, les calculs d’une ONG française ont révélé que 
le paiement versé par TOTAL n’équivalait pas à 40 % du 
montant divulgué par le gouvernement. Si tel avait été le 
cas, ce dernier aurait reçu des droits de production associés 
au bloc 17 totalisant 3 837,9 M$, soit 108,4 M$ de plus que le 
montant déclaré par l’État36.

Dans sa réponse à l’analyse de l’ONG et dans ses échanges 
avec Global Witness, TOTAL indique avoir attesté des 
volumes de droits de production conformes au contrat 
de partage de production et déterminé ces volumes en 
fonction des prix réglementés qui sont régis et fournis par 
le gouvernement angolais, ce qui exclut toute possibilité 
de manipulation des prix37. TOTAL a confirmé qu’elle a 
utilisé, aux fins de son rapport 2015 sur les paiements 
aux gouvernements, les prix réglementés susmentionnés 
stipulés par le gouvernement de l’Angola. La société 
a toutefois refusé de divulguer le nombre de barils 
correspondant aux droits de production qu’elle a versés 
pour le bloc 17.

Action !
La prochaine étape de ce test devrait porter sur l’analyse 
approfondie des hypothèses relatives aux prix sur lesquelles 
se fondent les deux calculs.

Comparaison des droits de production relatifs au bloc 17 en Angola (en millions de $US)

Analyse des données de la société Analyse des données du gouvernement

Paiement déclaré par 
TOTAL (40 %)

Calcul du 
paiement à 100 %

Recettes publiques déclarées 
par le gouvernement de l’Angola

Montant correspondant à 40 % 
des recettes du gouvernement
de l’Angola

1 535,2 $ 3 837,9 $ 3 729,6 $ 1 491,8 $

Enfant suivant un traitement dans 
un hôpital de Luanda, en Angola.
Photo : Ampe Rogerio/Getty Images
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2. TOTAL et Tullow en Ouganda

Bien que l’Ouganda ne fasse pas encore partie des pays 
producteurs de pétrole, les sociétés pétrolières internationales 
ont versé des sommes importantes à son gouvernement. Il 
est possible de consulter les rapports sur les paiements aux 
gouvernements produits par les trois sociétés pétrolières 
présentes en Ouganda : TOTAL, Tullow Oil et CNOOC Limited.
 
La Public Finance Management Act (loi sur la gestion des 
finances publiques), adoptée en mars 2015, a créé un fonds 
pétrolier, conçu pour recevoir toutes les recettes tirées du 
secteur pétrolier. Cette loi exige que le ministère concerné 
soumette des rapports au Parlement, notamment sur « la 
source de revenus pétroliers ».
 
Au moment de rédiger ces lignes, le gouvernement n’avait 
pas encore rendu de comptes au Parlement, mais la Banque 
de l’Ouganda déclare certains paiements reçus provenant 
des recettes pétrolières.
 
Malheureusement, le rapport de la Banque de l’Ouganda 
est établi en fonction d’un exercice fiscal qui est différent 
de l’année de déclaration des sociétés. En tenant compte 
de cette contrainte, on compare dans le tableau ci-dessous 
les paiements reçus déclarés par la Banque de l’Ouganda 
avec les données divulguées en 2015 par Tullow et TOTAL 
relativement aux paiements versés. 

Le tableau révèle que le gouvernement a omis de déclarer 
des paiements totalisant environ 14 M$ divulgués par Tullow 
et TOTAL. Cet écart pourrait s’expliquer par un transfert des 
paiements dans un compte de dépôt temporaire des recettes 
pétrolières, transaction réalisée par le gouvernement 
ougandais sans déclaration des montants reçus. Tullow a 
suggéré qu’il est possible que le gouvernement de l’Ouganda 
considère que certains des types de paiements énumérés dans
le tableau ne font pas partie des recettes pétrolières (p. ex. la 
TVA, l’impôt retenu à la source, la sécurité sociale, etc.).

Action !
Outillée de ces données rapprochées, la société civile 
ougandaise a tenu davantage de débats approfondis et 
enrichissants avec les représentants gouvernementaux 
afin de demander une explication concernant l’écart38, 
notamment en soulevant cette question au Parlement lors 
d’une présentation du Comité des comptes publics.

Comparaison des paiements exigibles et des sommes reçues du secteur pétrolier en Ouganda

Impôts/taxes Tullow (2015) TOTAL (2015) Banque de l’Ouganda 
(2014/2015)

Données concordantes ?

Impôt sur le revenu 33 683 871 $
2 374 659 $

36 000 000 $ en impôt 
sur les gains en capital 
versé par Tullow

Oui

Droits de licence 11 453 $ 579 000 $ Non déclaré par le 
gouvernement

TVA 907 000 $ (déclaration 
volontaire)

Non déclaré par le 
gouvernement

Retenues d’impôt à la source 6 286 000 $ (déclaration 
volontaire)

Non déclaré par le 
gouvernement

Retenues à la source et sécurité 
sociale

6 121 000 $ (déclaration 
volontaire)

Non déclaré par le 
gouvernement

Allocations de formation 276 000 $ (déclaration 
volontaire)

Non déclaré par le 
gouvernement
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3. Production de rapports dans le cadre de 
coentreprises au Nigeria

Conne nous l’avons mentionné, lorsque plusieurs sociétés 
déclarent des paiements relatifs à la même exploitation, 
il est possible de comparer les montants afin de vérifier si 
les paiements sont proportionnels les uns par rapport aux 
autres. Si les paiements effectués par une société semblent 
inférieurs aux sommes attendues, cela pourrait justifier un 
examen plus approfondi.
 
En outre, si certaines entités participant à l’exploitation ne 
sont pas obligées de déclarer des paiements, il est possible 
d’estimer les sommes que celles-ci auraient dû verser
au gouvernement.
 
Les exploitations auxquelles participent de multiples 
entreprises sont des « coentreprises », et ce type de
structure est très répandu dans les secteurs pétroliers,
gaziers et miniers.
 
Le NRGI a analysé les rapports sur les paiements provenant 
de partenaires en coentreprise du champ pétrolifère 
d’Usan (OML 138) au Nigeria39. Le bloc OML 138 est exploité 
par TOTAL (20 %) avec des partenaires de l’exploitation : 
Chevron Corporation (30 %), ExxonMobil (30 %) et CNOOC 
Limited (20 %). 

Dans leur rapport de 2016 sur les paiements aux 
gouvernements, TOTAL et CNOOC ont respectivement 
déclaré des paiements relatifs au bloc OML 138.
 
Comme les deux sociétés détiennent une participation de
20 % dans le cadre de cette exploitation, on pourrait 
s’attendre à ce que leurs paiements soient identiques.
 
CNOOC déclare deux catégories de paiements distinctes, 
soit les redevances et les impôts. Cependant, TOTAL indique 
seulement un versement d’impôt et aucune redevance. 

Les montants correspondant aux versements d’impôts 
et de redevances combinés de chaque entreprise sont 
presque identiques, ce qui laisse entendre que les écarts 
pourraient découler de la manière dont les sociétés 
préparent leur déclaration respective.
 
Lors d’échanges survenus entre le NRGI et TOTAL, 
cette dernière a confirmé que les données relatives 
aux redevances et aux impôts sont agrégées et que ces 
paiements sont regroupés dans la catégorie des impôts.
 
Les deux autres partenaires de la coentreprise, ExxonMobil 
et Chevron, n’étaient pas tenus de déclarer des paiements 
en 2016. Cependant, on peut projeter les montants des 
paiements de ces partenaires selon les données divulguées 
par les deux autres sociétés.
 
Ces renseignements s’avèrent utiles pour l’analyse des 
paiements effectués par des entités qui ne sont pas tenues 
de déclarer les paiements aux gouvernements et pour 
déterminer les recettes publiques globales découlant 
d’une exploitation.
 
Les paiements attendus de chacun des partenaires sont 
calculés en fonction de la ventilation plus détaillée fournie 
par CNOOC et sont présentés dans le tableau ci-dessous 
(les paiements déclarés sont indiqués en caractères gras et 
les paiements estimés sont en italique).

Partenaires de la coentreprise du bloc  OML 138

Rôle Filiale 
participant à 
l’exploitation

Société mère/
déclarante

Participation

Exploitant Total E & P 
Nigeria

TOTAL 
(France)

20 %

Partenaire Chevron 
Petroleum 
Nigeria

Chevron 
Corporation 
(É.-U.)

30 %

Partenaire Esso 
Exploration 
and 
Production 
Nigeria

ExxonMobil 
Corporation 
(É.-U.)

30 %

Partenaire Nexen 
Petroleum 
Nigeria

CNOOC 
Limited
(Hong Kong)

20 %

Paiements de TOTAL et CNOONC pour le bloc OML 138 

Comparaison des paiements de TOTAL et de CNOOC (en 
millions de $US)

Redevances Impôts Total

TOTAL 0 25,8 25,8

CNOOC 23,7 2,2 25,9



À LA RECHERCHE DES MILLIONS DE DOLLARS MANQUANTS24

Paiements estimés de tous les partenaires pour le bloc 
OML 138 – 2016 (en millions de $US)

Redevances Impôts Totaux

CNOOC (20 %) 23,7 2,2 25,9

Chevron (30 %) 35,55 3,3 38,85

ExxonMobil (30 %) 35,55 3,3 38,85

TOTAL (20 %) 23,7 2,2 25,9

Totaux 118,5 11 129,5

Cette analyse dégage les paiements estimés des deux 
sociétés pétrolières américaines, qui ne sont pas tenues de 
déclarer les paiements aux gouvernements pour le bloc
OML 138 (Exxon et Chevron). Elle laisse également penser 
que les recettes versées au gouvernement du Nigeria 
correspondant aux redevances et aux impôts tirés du bloc 
OML 138 devraient s’élever à environ 130 M$ globalement.

Action !
Les prochaines étapes consisteraient à vérifier si les recettes 
publiques correspondantes ont été publiées dans un rapport 
ITIE et, dans l’affirmative, si ces recettes concordent avec les 
montants des paiements estimés. En l’absence de données 
ITIE, on peut demander à l’organisme gouvernemental 
concerné d’indiquer les paiements reçus. L’ajout d’une 
étape supplémentaire pourrait permettre de demander 
aux sociétés non tenues de produire des déclarations si les 
paiements estimés sont exacts.

Explications plausibles

Différentes expériences au sein de l’ITIE ont démontré
qu’il existe parfois des motifs légitimes pour lesquels
les paiements déclarés par les sociétés ne concordent
pas avec les déclarations de paiements reçus par
les gouvernements40.
 
Les différentes méthodes comptables utilisées par les 
sociétés et les gouvernements justifient les écarts constatés 
lors de la comparaison des versements divulgués et des 
paiements reçus déclarés.
 
Par ailleurs, il faut exclure tout problème lié à la qualité des 
données avant de se concentrer sur d’autres explications, 
par exemple l’utilisation des fonds à mauvais escient, 
puisqu’il est possible que les sources de données soient 
inexactes, tout simplement.
 
Pour comparer les paiements effectués par des partenaires 
au sein d’une coentreprise, il importe aussi de noter que 
certains versements devraient être proportionnels aux 
actions participatives, mais que ce n’est pas le cas pour tous 
les paiements. Par exemple, les versements de redevances 
et droits de production sont généralement proportionnels, 
mais l’impôt sur les bénéfices des sociétés pourrait diverger 
en raison de déductions fiscales particulières à l’entreprise.

Un vendeur de rue guette le client venu acheter de l'essence dans un 
magasin en bord de route à Port Harcourt, au Nigeria. Photo : Getty Images
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Les paiements uniques versés par les sociétés, comme les 
primes à la signature et l’impôt sur les gains en capital, sont 
particulièrement susceptibles d'être détournés de façon
illégitime. Il en est ainsi puisqu’il s’agit de sommes très élevées,
totalisant à l’occasion des centaines de millions de dollars. 
En outre, ces versements ne sont normalement pas intégrés 
dans les paiements officiels et les processus budgétaires41.

Il est donc particulièrement important de vérifier que 
les paiements uniques ont bel et bien été versés, qu’ils 
correspondent aux sommes reçues par le gouvernement, 
puis que les montants sont exacts et semblent équitables.

Dans certains cas, un rapport sur les paiements aux 
gouvernements fournit la première indication du domaine 
public qu’un paiement a été versé.

Attentes

 Les paiements uniques ont été transférés au  
 gouvernement et les versements déclarés correspondent 
 aux paiements reçus par l’État.

 Si le montant (d’une prime de production ou à la 
 signature) était stipulé dans un contrat d’exploitation, le 
 paiement déclaré devrait concorder avec ledit montant.

 Quant aux versements d’impôt sur les gains en  
 capital, la somme payée devrait correspondre aux gains 
 réalisés multipliés par le taux d’imposition applicable.

Test 4 : Confirmation des paiements uniques 
typiquement à hauts risques

Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires requises Source des données

Déterminez l’applicabilité des primes de 
production, des primes à la signature et de 
l’impôt sur les gains en capital.

Le contrat de l’exploitation, s’il est accessible. Consultez le site www.resourcecontracts.org 
et les sites Web des ministères concernés.
 
Les lois et les règlements nationaux, comme le code régissant les activités minières ou 
pétrolières en vigueur dans le pays. Effectuez une recherche en ligne.
 
Le contrat type adéquat, s’il est accessible. Effectuez une recherche en ligne ou demandez 
au ministère concerné de fournir un exemplaire du contrat type.

Surveillez l’exploitation pour effectuer le 
suivi des grandes étapes pertinentes (jalons), 
comme la signature d’un contrat, l’atteinte 
d’un certain niveau de production ou la vente 
intégrale ou partielle d’un actif.

Les sites Web ou les rapports officiels des entreprises, dont les rapports annuels, 
fournissent habituellement ces informations.
 
Les rapports des médias couvrant le secteur constituent également une bonne source de 
renseignements pour déterminer les jalons d’une exploitation.

Cherchez une deuxième source de données 
sur les paiements versés aux gouvernements 
concernant les primes et l’impôt sur les 
gains en capital. Privilégiez les sources 
gouvernementales officielles.

Si les paiements reçus par l’État ne sont pas publiés, demandez à l’administration publique 
concernée de confirmer les montants reçus.
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Exécution du test

1. Confirmez l’atteinte d’un jalon nécessitant le versement 
d’un paiement. 

2. Examinez le rapport sur les paiements aux 
gouvernements pour confirmer que les versements 
ont été faits, ainsi que les montants de ceux-ci. Veuillez 
noter que les primes sont constatées de manière 
distincte, tandis que les versements d’impôt sur les 
gains en capital sont regroupés dans la catégorie 
fiscale générale42.

3. Effectuez le rapprochement des paiements déclarés 
par la société avec les paiements reçus par
le gouvernement.

Un test plus approfondi consisterait à recalculer l’évaluation 
de l’impôt sur les gains en capital en fonction du taux 
d’imposition énoncé dans le contrat ou la législation fiscale, du 
prix de vente de l’actif déclaré, ainsi que des « gains en capital » 
réels ou estimés.

Exemples 
1. TOTAL en République du Congo

En juillet 2015, la société pétrolière TOTAL a renouvelé
trois permis pétroliers en République du Congo43. On 
pourrait s’attendre à ce que TOTAL ait versé une prime
lors de la signature du renouvellement. Cela dit, TOTAL
n’a déclaré aucune prime à la signature versée à la 
République du Congo dans son rapport de 2015 sur les 
paiements aux gouvernements44.

Action !
Global Witness a écrit à TOTAL pour demander des 
explications à ce sujet. La société pétrolière a précisé que, 
malgré la signature en 2015 du renouvellement des permis, 
aucun paiement n’a été versé cette année-là puisque ce 
renouvellement n’avait pas encore été sanctionné par le 
Parlement au terme de cet exercice. TOTAL a par ailleurs 
indiqué que, ultimement, le renouvellement n’a pas été 
approuvé et que les permis ont été remis au gouvernement à 
la fin de 2016.

2. Shell et Statoil en Birmanie

En 2015, Shell et Statoil ont conclu des contrats 
d’exploration en eaux profondes avec le gouvernement de 
la Birmanie45. La version 2014 du contrat pétrolier type de la 
Birmanie exige le versement d’une prime dans les 30 jours 
suivant la signature (le montant concret est négociable)46. 
Toutefois, dans leur rapport 2015 respectif sur les paiements 
aux gouvernements, aucune de ces sociétés n’a déclaré avoir 
versé à la Birmanie une prime à la signature.

Un examen des sources accessibles au public semble 
indiquer que les dispositions du contrat type de la Birmanie 
ont été modifiées pour que les primes soient payables dans 
les 30 jours suivant le début des activités pétrolières, plutôt 
qu’au moment de la signature du contrat47.

Action !
Global Witness a écrit aux deux sociétés pour demander 
des explications. Statoil a affirmé qu’aucune prime à la 
signature n’a été déclarée en 2015, car le contrat stipule que 
ce paiement est exigible uniquement si la société amorce 
la prochaine phase d’exploration et s’engage à forer des 
puits d’exploration. Statoil a expliqué à Global Witness que 
cette phase devrait commencer en 2018, mais qu’aucune 
prime à la signature ne sera payable si la société renonce 
à entreprendre la prochaine phase. Par ailleurs, Shell a dit 
ne pas avoir déclaré de prime à la signature en Birmanie, 
puisqu’aucune n’était requise en 2015.

3. Eni au Mozambique

Dans son rapport 2015 sur les paiements aux gouvernements,
Eni a déclaré avoir versé au gouvernement du Mozambique 
un impôt sur les gains en capital de 400 M$. La société a 
d’abord annoncé le paiement anticipé dans un communiqué 
de presse publié en 2013. Le paiement était fondé sur la 
vente par Eni, en 2013, d’une participation de 20 % dans 
le bloc de la zone 4 à la société China National Petroleum 
Corporation, pour la somme de 4,16 G $48.
 
Le paiement de 400 M$ correspondait à 9,5 % de la valeur 
de l’actif, soit un montant bien en deçà du taux d’imposition 
sur les gains en capital fixé à 32 % dans une loi adoptée 
par le Parlement en 2012. Toutefois, cette mesure n’avait 
pas été promulguée par le président, qui avait émis des 
doutes à l’égard de sa validité constitutionnelle. Le Center 
for Public Integrity a soulevé des questions au sujet de la 
détermination du taux de 9,5 % et concernant le manque de 
transparence dans le cadre du processus d’établissement du 
taux d’imposition sur les gains en capital49.
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Action !
Global Witness a écrit à Eni pour demander des explications 
en lien avec cette affaire. La société a confirmé que la vente 
de sa participation dans le bloc de la zone 4 était assujettie 
à la législation fiscale du Mozambique. Eni a indiqué que, 
à l’époque, la loi fixait le taux d’imposition sur les gains en 
capital à 32 %, mais permettait une réduction de 70 % de la 
base fiscale d’un actif détenu depuis plus de 5 ans.

Explications plausibles

Il est possible que l’écart s’explique simplement par les 
dates, car il existe des indications claires que des primes 
à la signature et des versements d’impôt sur les gains en 
capital ont fait l’objet d’un accord hors de l’exercice où les 
paiements ont été effectués en réalité.

Cependant, il y a également un risque que les paiements ne 
soient jamais exécutés, que les montants soient trop petits 
ou que les sommes soient détournées des comptes publics.
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La comparaison des paiements au fil du temps peut mettre 
en évidence des changements inexpliqués d’une période 
à l’autre. Ce test s’avère particulièrement utile avec les 
données de l’ITIE, lorsqu’il est possible d’associer des 
données ITIE historiques avec les données plus récentes 
tirées de rapports sur les paiements aux gouvernements.

Attentes

 Les paiements aux gouvernements devraient être 
 semblables d’année en année, à moins de variations 
 importantes touchant les volumes de production, 
 le prix des produits de base ou les investissements
 en immobilisations.

 On peut s’attendre à ce que les frais demeurent assez 
 stables d’un exercice à l’autre. En supposant que les 
 volumes de production restent inchangés, les 
 redevances en fonction de la valeur sont susceptibles de 
 fluctuer selon les prix des produits de base.

 Les impôts frappant les bénéfices, comme l’impôt sur 
 les bénéfices des sociétés et les droits de production, 
 sont plus vulnérables aux fluctuations très marquées. 
 On peut s’attendre à des augmentations lorsque 
 l’essentiel des coûts d’investissement est recouvré et à 

 des diminutions au moment où de nouveaux 
 investissements sont réalisés dans une exploitation ou 

 lorsque les prix des produits de base s’effondrent.

Exécution du test

1. Créez un tableau où vous ajouterez les données 
correspondant à chaque type de paiements déclaré.

2. Remplissez le tableau en y indiquant les données sur les
paiements pour l’année en cours et l’exercice précédent.

3. Analysez les données de chacune des catégories de 
paiements relatifs au revenu. Tout écart important 
d’une année à l’autre, par exemple une forte baisse 
des versements de redevances ou d’impôt sur les 
bénéfices des sociétés, pourrait justifier un examen plus 
approfondi pour en déterminer la cause.

 

Test 5 : Comparaison des tendances relatives 
aux paiements au fil du temps

Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires 
requises

Source des données

Des données comparables 
sur les paiements (p. ex. 
des données associées au 
même exercice financier, 
des catégories de paiements 
comparables et une devise 
commune ou convertible) du 
plus grand nombre d’années 
antérieures possible.
 
Dans certains cas, il est 
possible d’utiliser une 
combinaison de sources de 
données sur les paiements 
d’une même entreprise, 
notamment le rapport actuel 
de la société sur les paiements 
aux gouvernements et ses 
divulgations volontaires de 
paiements produites lors 
d’exercices antérieurs.

Les rapports ITIE des pays 
qui ont mis en œuvre cette 
initiative.
 
Certains gouvernements, 
dont ceux de la République 
dominicaine, de l’Angola, 
du Ghana et de l’Ouganda, 
publient les paiements reçus.
 
Parmi les sociétés ayant 
publié à titre volontaire des 
données sur les revenus 
au cours des années 
précédentes figurent Tullow, 
Rio Tinto, BHP Billiton, 
Kosmos, Barrick Gold, Cairn 
Energy et Newmont.

Mine d'or et de cuivre exploitée par Rio Tinto à Oyou Tolgoï en Mongolie. 
Dans cette section, nous montrons par une simple comparaison du 
paiement des redevances par Rio Tinto sur une période donnée pour son 
exploitation d'Oyou Tolgoï, la baisse singulière desdites redevances d'une 
année sur l'autre. Photo : Taylor Weidman/Getty Images
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Exemples 
1. Tullow au Ghana

La société Tullow Oil exploite le champ pétrolifère Jubilee 
au Ghana depuis 2010. Le tableau ci-dessous présente les 
données publiées par Tullow de 2011 à 2015 concernant les 
paiements aux gouvernements pour le champ Jubilee50.

Les versements de redevances affichent une hausse 
importante de 2011 à 2014, comme on peut le prévoir lorsque 
la production commence à faible régime et s’intensifie 
ensuite. L’évolution des versements d’impôt sur les bénéfices 
des sociétés démontre qu’aucun paiement n’a été effectué 
au cours des deux premières années de production, ce qui 
est habituel lorsque les coûts d’investissement initiaux 
sont portés en déduction des bénéfices de l’exploitation. 
Cependant, les sommes importantes d’impôt sur le revenu 
versées en 2013 et en 2014 contrastent nettement avec 
l’absence de versements en 2015.

Action !
Une analyse plus poussée menée par le NRGI, présentée en 
détail dans la description du Test 9 ci-dessous, indique que 
la cotisation nulle d’impôt sur les bénéfices des sociétés en
2015 s’explique par la baisse des cours du pétrole et par le
fait que Tullow a utilisé des investissements en immobilisations
réalisés dans des champs pétrolifères avoisinants pour 
compenser les revenus tirés du champ Jubilee51. 

Dans sa correspondance avec Global Witness, Tullow a 
affirmé que la diminution des versements d’impôt sur 
les bénéfices des sociétés en 2015 était partiellement 
attribuable à certains changements au calendrier des 
paiements fiscaux pour cet exercice. La société a par 
ailleurs indiqué qu’il n’existe aucun litige l’opposant au 
gouvernement du Ghana à ce propos.

2. Rio Tinto en Mongolie

Rio Tinto exploite le complexe Oyou Tolgoï en Mongolie, 
l’une des plus importantes mines d’or et de cuivre du monde.
La mine a amorcé sa production en 2013. Les données relatives
aux paiements sont accessibles pour trois exercices :
les données pour 2016 proviennent de la déclaration 
volontaire de Rio Tinto sur les paiements fiscaux52; les 
données pour 2015 sont tirées du rapport obligatoire de Rio 
Tinto sur les paiements aux gouvernements53; les données 
pour 2014 figurent dans le rapport ITIE concernant la 
Mongolie54. Le tableau qui suit présente les versements de 
redevances déclarés dans ces sources.

La diminution des versements de redevances en 2016 
semble inhabituelle. Les modalités fiscales de l’exploitation, 
qui relèvent du domaine public, imposent le versement de 
redevances en fonction de la valeur marchande du produit 
de base (5 % pour l’or et le cuivre55).

Paiements de Tullow pour le champ Jubilee (en millions
de $US)

2011 2012 2013 2014 2015

Redevances* 428 464 812 658 664

Impôt sur les bénéfices 
des sociétés

0 0 107 115 0

Droits de licence 55 64 64 52 60

* Tullow indique ces paiements dans la catégorie droits de production, mais 
il s’agit en fait de redevances.

Versements de redevances pour la mine Oyou Tolgoï, de 
2014 à 2016 (en millions de $US)

2014
(rapport ITIE)

2015
(rapport des 
paiements au 
gouv.)

2016
(rapport des 
paiements au 
gouv.)

Redevances 36,8 111,1 39,0

Localisation du champ pétrolifère Jubilee, au Ghana

Enyenra North

Pétrole
Gaz

Découverte de 
condensat de gaz
et de pétrole

LÉGENDE

20 km

Ghana

Tweneboa

Niomme Jubilee

Enyenra South

Enyenra Central

Wawa

Tweneboa Non-
Associated GasTEN Development &

Production Area

Wawa Discovery Area

DEEPWATER TAND

WEST CAPE
THREE POINTS
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La première étape consisterait à vérifier si une baisse des 
volumes de production ou des prix des produits de base 
justifie le recul des redevances en 2016. La production 
de cuivre est demeurée stable en 2015 et en 2016, et elle 
était légèrement supérieure à celle enregistrée en 2014. La 
production aurifère a décliné en 2016, mais la baisse n’était 
pas suffisante pour justifier la diminution importante des 
versements de redevances56.

De même, une légère baisse des prix du cuivre en 2016, 
associée à une modeste hausse des prix de l’or, n’explique 
pas entièrement le recul important des versements
de redevances57.  

Action !
Global Witness a écrit à Rio Tinto pour demander des 
explications. Rio Tinto a affirmé que les redevances 
acquittées en 2015 comprenaient les versements des années 
antérieures, alors que certaines redevances relatives à 
l’exercice 2016 ont effectivement été versées en 2017. De 
plus, les redevances pour 2016 étaient moindres en raison de 
la baisse du prix du cuivre et de la plus faible production d’or 
au cours de cet exercice.

3. Nordgold au Burkina Faso

Nordgold exploite la mine aurifère de Bissa, au Burkina Faso. 
Les données sur les paiements relatifs au revenu sont 
présentées dans le tableau ci-dessous58.

Selon Nordgold, la mine a amorcé sa production en 2013, ce 
qui explique l’absence de versements en 2011 et en 201259. 
L’impôt sur les bénéfices des sociétés n’a pas été acquitté au 
cours de la première année de production, mais a été versé 
lors des deux années suivantes.

Les versements de redevances fondés sur la valeur 
marchande de l’or produit s’élevaient à une somme 
considérable en 2013 et en 2014, mais étaient nuls en 2015. 
Ces données sont inhabituelles, car il semble que la mine 
était encore en production.

Action!
Global Witness a écrit à Nordgold pour demander des 
explications au sujet de l’écart. Au moment de la rédaction 
du présent guide, la société n’avait fourni aucune réponse 
à la demande. Les prochaines étapes consisteraient à 
contacter les organismes gouvernementaux concernés pour 
demander des explications et à soulever l’enjeu auprès de 
l’ITIE du Burkina Faso.

Explications plausibles

L’analyse des tendances est susceptible de révéler des 
variations importantes des paiements au fil du temps. 
L’enjeu est de déterminer la ou les causes sous-jacentes. 
Les fluctuations des cours des produits de base ont 
vraisemblablement une incidence sur l’ensemble des 
principales sources de recettes publiques, y compris les 
redevances et les droits de production (voir le Test 8).
 
Par ailleurs, l’analyse des tendances devrait montrer 
une croissance des impôts sur les bénéfices lorsqu’une 
exploitation effectue la transition du début de la production, 
où les coûts d’investissement sont recouvrés, vers la 
production parvenue à maturité (voir le Test 9).

Paiements pour la mine de Bissa par Nordgold

2011 2012 2013 2014 2015

Redevances 0 0 13,8 M$ 15,5 M$ 0

Impôt sur le 
revenu

0 0 0 31,4 M$ 31,4 M$
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Parmi les principales sources de recettes publiques, les 
redevances représentent souvent la catégorie la plus facile 
à analyser. En effet, dans de nombreux pays, le montant des 
redevances acquittées par une société correspond simplement 
à un pourcentage de la valeur du produit de base généré ou 
vendu par une exploitation. On appelle ces versements des 
redevances « fondées sur la valeur » ou « ad valorem ».

Si la valeur du bien produit et vendu par l’exploitation est 
déclarée ou se prête aisément à un calcul, il est possible de 
vérifier si les redevances fondées sur la valeur divulguées par 
les sociétés semblent correctes.
 
Dans certains cas, l’analyse des versements de redevances 
peut également permettre de découvrir le taux de redevance 
applicable à une exploitation, lorsque les dispositions 
contractuelles sont confidentielles.

Il importe cependant de noter qu’il existe d’autres façons de 
calculer les redevances. Parfois, divers coûts, dont ceux de 
transport et de traitement, sont déduits avant l’évaluation 
des redevances; celles-ci sont parfois établies en fonction d’un 
barème mobile fondé sur les volumes de production ou les prix 
des produits de base. Ainsi, il est essentiel de tenter de connaître 
les modalités fiscales, qui stipulent ces renseignements.

Il arrive en outre que les redevances reposent sur les 
bénéfices réalisés par les sociétés. Si tel est le cas, il faut 
analyser les versements de redevances à l’aide de méthodes 

similaires à celles employées pour l’impôt sur les bénéfices 
des sociétés (voir le Test 9).

Attentes

 Lorsqu’ils sont calculés en fonction de la valeur du produit 
 de base, les versements de redevances déclarés dans les 
 rapports sur les paiements aux gouvernements 
 correspondent approximativement au taux de redevance 
 par exploitation multiplié par la valeur marchande du 
 produit de base (la production multipliée par le prix). 

 Par exemple, si une société produit 10 millions de barils 
 de pétrole dans le cadre d’une exploitation, vend le 
 pétrole à 50 $ le baril et est assujettie à un taux de 
 redevance de 5 %, on pourrait s’attendre à ce que cette 
 société verse des redevances totalisant 25 M$. 

 Quand le taux de redevance est confidentiel, les 
 redevances déclarées dans les rapports sur les 
 paiements aux gouvernements, analysées au regard des 
 bénéfices bruts de l’exploitation, permettent de 
 déterminer le taux de redevance réel. 

 Par exemple, pour une société produisant 10 millions 
 de barils de pétrole dans une exploitation et versant des 
 redevances s’élevant à 25 M$, on présume que le taux de 
 redevance est fixé à 5 %.

Test 6 : Vérification des versements de 
redevances fondées sur la valeur

Le moine du village de Kuday, 
au Myanmar, pointe une mine de 
jade à côté de son monastère.
Photo : Global Witness/Minzayer
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Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires requises Source des données

Confirmez que les modalités fiscales 
applicables à l’exploitation exigent un 
paiement fondé sur un pourcentage de 
la valeur marchande du produit de base; 
ce type de versement est communément 
appelé « redevance », mais pas toujours 
(par exemple, ce paiement pourrait 
prendre la forme de droits d’extraction de 
minéraux ou d’impôts sur la production).
 
Déterminez le taux de redevance 
précis (pourcentage) s’appliquant à 
l’exploitation.

Le contrat de l’exploitation, s’il est accessible. Consultez le site www.resourcecontracts.org ou 
les sites Web des ministères concernés.
 
Les documents officiels de la société, comme les rapports annuels et (ou) techniques, ainsi 
que les présentations aux investisseurs. Consultez le site Web de la société et les documents 
déposés auprès de la bourse de valeurs concernée ou du registre des sociétés pertinent*.
 
Les lois et les règlements nationaux, comme le code régissant les activités minières ou 
pétrolières en vigueur dans le pays.
 
Effectuez une recherche en ligne pour trouver d’autres sources fournissant ces renseignements, 
notamment les guides sur les régimes fiscaux nationaux visant les secteurs pétrolier et minier**.

Déterminez la valeur globale des 
produits de base vendus dans le cadre 
de l’exploitation (« bénéfices bruts de 
l’exploitation »).

Dans certains cas, les bénéfices bruts de l’exploitation sont indiqués dans les documents 
officiels de la société, comme ses rapports annuels ou son site Web.
 
Autrement, il est parfois possible de calculer les bénéfices bruts de l’exploitation en multipliant 
la production de l’exploitation par le prix de vente déclaré. Il arrive que les données relatives 
à la production soient divulguées dans les documents ou les sites Web officiels d’une société. 
Consultez également le Test 9 pour d’autres sources de données sur les prix.

* Au Canada, les déclarations de société figurent dans SEDAR; aux États-Unis, elles sont accessibles dans EDGAR. Il est possible de consulter de nombreuses 
déclarations de société dans l’agrégateur Aleph d’OpenOil.
 ** Par exemple : http://www.ey.com/gl/en/services/tax/global-oil-and-gas-tax-guide---country-list

Exécution du test

1. Vérifiez que le régime de redevances est fondé sur la 
valeur marchande de la production. 

2. Déterminez le taux de redevance pertinent et, lorsque 
cela est possible, s’il existe des déductions autorisées, 
notamment pour le transport ou le traitement. 

3. Calculez le versement de redevances attendu en 
multipliant la valeur de la production de l’exploitation 
(les bénéfices bruts de l’exploitation) par le taux
de redevance.

4. Comparez les résultats avec les redevances déclarées 
dans le rapport de la société sur les paiements
aux gouvernements. 

Exemples
1. Avocet au Burkina Faso

Au Burkina Faso, les redevances minières sont fondées sur la 
valeur marchande de la production. Les taux de redevance 
associés à l’or varient en fonction du prix de ce métal précieux :

3 % lorsque le prix est égal ou inférieur à 1 000 $ par once;
4 % quand le prix se situe entre 1 000 $ et 1 299 $ par once;
5 % si le prix est égal ou supérieur à 1 300 $ par once60.

Avocet Mining exploite le projet minier aurifère d’Inata, 
au Burkina Faso. Dans son rapport annuel 2015, Avocet 
a déclaré que la valeur du produit de ses ventes d’or au 
Burkina Faso s’élevait à 85 038 000 $61. Puisque la mine 
d’Inata était le seul actif générant une production d’Avocet 
en 2015, on présume que l’ensemble de sa production 
aurifère provenait de cette exploitation.

Comme le prix de l’or n’a pas baissé sous le seuil de 1 050 $ par
once lors de cet exercice, le taux de redevance aurait dû être fixé
à 4 %. En multipliant la valeur de 85 038 000 $ par 4 %, on obtient
un versement de redevances attendu totalisant 3 401 000 $.

Toutefois, dans son rapport de 2015 sur les paiements aux 
gouvernements, Avocet a déclaré avoir payé un montant 
considérablement inférieur au titre de la mine d’Inata, soit
2 094 000 $62.

Redevances de la mine d'Inata d'Avocet / prévues et réelles

Valeur de la 
production

Taux de redevance 
présumé

Paiement 
attendu

Paiement 
réel

85 038 000 $ 4 % 3 401 000 $ 2 094 000 $ 

https://www.sedar.com
https://www.sec.gov/edgar/searchedgar/companysearch.html
http://aleph.openoil.net
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Action !
Global Witness a écrit à Avocet pour demander des 
explications à ce sujet. Avocet a indiqué que, en décembre 
2015, la société avait versé des redevances s’élevant à
2 094 000 $, puis que la somme restante de 1 307 000 $ était 
comptabilisée comme un passif et a été acquittée en 2016.

 2. Shell au Nigeria

Au Nigeria, les redevances pétrolières sont fondées sur la 
valeur marchande de la production.
 
Pour le pétrole extrait d’un gisement en mer à une 
profondeur allant de 800 m à 1 000 m, le taux de redevance 
est fixé à 4 %. Quant au pétrole extrait d’un gisement en mer 
à une profondeur de plus de 1 000 m, le taux de redevance 
est établi à 0 %63.
 
Shell exploite le bloc OML 118 au Nigeria. Comme la 
profondeur du gisement du bloc OML 118 va de 900 m à
1 050 m, le taux de redevance se situe à la limite pour établir 
un taux de 4 % ou de 0 %64.
 
Dans son rapport de 2015 sur les paiements aux 
gouvernements, Shell a déclaré des versements de 
redevances en nature équivalant à 37 424 320 $ pour 703 
000 barils extraits du bloc OML 11865. La Nigerian National 
Petroleum Corporation (NNPC) a déclaré une production de 
70 030 598 barils pour le bloc OML 118 en 201566.
 
Comme Shell a acquitté des redevances importantes, il est 
évident que la société n’est pas assujettie à un taux de 0 %. 
Il y a donc lieu de penser que le taux de 4 % s’applique à 
l’exploitation.

 
Cependant, le versement en nature de Shell, soit 703 000 
barils pour une production globale de 70 030 598 barils, 
correspond à un taux de redevance de 1 %, bien inférieur au 
taux de 4 %.

L’application d’un taux de redevance spécial au bloc
OML 118 pourrait expliquer la situation. Le rapport ITIE 2013 
du Nigeria indique qu’un litige oppose Shell, qui affirme 
qu’un taux de redevance de 1 % s’applique au bloc OML 118,
et le gouvernement du Nigeria, qui soutient que ce taux 
devrait être fixé à 1,75 %67.

Action ! 
Global Witness a écrit à Shell pour demander des précisions 
sur le taux de redevance relatif au bloc OML 118 en 2015 et 
pour savoir s’il existe un litige opposant la société pétrolière 
au gouvernement du Nigeria en ce qui concerne le taux de 
redevance. Shell a expliqué qu’elle respecte les exigences 
de divulgation de la réglementation du Royaume-Uni en 
matière de paiements aux gouvernements, qui n’exige pas 
que les sociétés divulguent les dispositions contractuelles.

3. Monument Mining en Malaisie

En Malaisie, les redevances minières sont généralement 
fondées sur la valeur marchande de la production. Selon un 
rapport technique publié par Monument Mining, le taux de 
redevance s’appliquant à la mine de Selinsing dans l’État de 
Pahang est fixé à 5 %68.
 
À l’aide des données sur la production par exploitation et des 
prix divulgués dans le rapport annuel de 2016 de Monument 
Mining, Publiez Ce que Vous Payez-Canada (PCQVP-Canada) 
a analysé les redevances versées en 2016 pour la mine de 
Selinsing.
 
Comme Monument a divulgué les détails d’un contrat de 
vente à terme en vigueur en 2016, PCQVP-Canada a ajouté 
deux données distinctes pour calculer le montant attendu 
des versements de redevances. 

Mine d'or d'Inata dans la région de Bélahouro, au Burkina Faso.
Photo : Shutterstock

Redevances de la mine OML 118 de Shell / prévues et réelles

Volume de 
production

Versement de 
redevances 
attendu pour un 
taux de 0 %

Versement de 
redevances 
attendu pour 
un taux de 4 %

Redevance 
réelle

70 030 598 
barils

0 baril 2 801 224 barils 703 000 
barils
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Les montants indiqués dans le rapport annuel de Monument 
et utilisés pour calculer les redevances attendues sont 
exprimés en dollars américains; cependant, dans son 
rapport de 2016 sur les paiements aux gouvernements, la 
société a déclaré le versement de redevances pour la mine 
de Selinsing s’élevant à 1 510 000 dollars canadiens.

Ainsi, il faut convertir en dollars canadiens le versement de 
redevances attendues totalisant 1 179 725 $. On obtient la 
somme convertie de 1 557 237 $CA, montant très près des 
redevances déclarées par Monument, soit 1 510 000 $CA. 
L’écart relativement modeste est probablement attribuable 
à la conversion des devises.

4. Nostrum au Kazakhstan

Nostrum exploite les gisements de pétrole et de gaz du 
projet Chinarevskoye au Kazakhstan. La société a divulgué 
les principales modalités fiscales du contrat de partage de la 
production dans un prospectus publié en 201469.

Les modalités prévoient des versements de redevances 
pour le pétrole et pour le gaz qui augmentent en fonction 

du volume de production, comme cela est présenté dans le 
tableau ci-dessous. Le prospectus précise également que 
les redevances sont calculées sur le chiffre d’affaires « en 
déduisant le coût de transport vers la destination finale70 ».

Dans son rapport annuel de 2015, Nostrum déclare les volumes 
de production et les recettes pour le pétrole (16 877) et pour 
le gaz (23 514) en barils d’équivalent pétrole par jour (bep/j)71.

Pour appliquer le taux de redevance du tableau ci-dessus 
à la production de Nostrum, il faut convertir la production 
pétrolière, exprimée en bep/j, en tonnes (840 396), puis 
convertir la production gazière, aussi indiquée en bep/j, en
1 000 m3 (1 287 392)72.

Après avoir converti les unités de production, nous 
appliquons les taux de redevance indiqués dans le tableau 
ci-dessous aux volumes de production déclarés par Nostrum. 
Nous obtenons des taux de redevance moyens de 4,8 % et de 
4,1 % pour le pétrole et le gaz, respectivement.

Calcul du versement prévu de redevances (en $US)

Volume de production 
(en onces)

Prix de vente moyen Bénéfices bruts Versement prévu de 
redevances (5 %)

Vente au cours 18 150 1 157 $ 20 999 550 $ 1 049 975 $

Vente à terme 5 000 519 $ 2 595 000 $ 129 750 $

Totaux 23 150 1 179 725 $

Taux de redevance en fonction de la production

Production de pétrole (tonnes) Taux de redevance Production de gaz (1 000 m3) Taux de redevance

De 0 à 100 000 3 % De 0 à 1 000 000 4 %

De 100 000 à 300 000 4 % De 1 000 000 à 2 000 000 4,5 %

De 300 000 à 600 000 5 % De 2 000 000 à 3 000 000 5 %

De 600 000 à 1 000 000 6 % De 3 000 000 à 4 000 000 6 %

Plus de 1 000 000 7 % De 4 000 000 à 5 000 000 7 %

Plus de 5 000 000 9 %
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Comme le paiement des redevances versé au gouvernement 
concerne le pétrole et le gaz, il faut combiner les taux de 
redevance moyens de 4,8 % et de 4,1 % déterminés pour 
le pétrole et pour le gaz respectivement afin de connaître 
le taux composé. Pour ce faire, nous devons effectuer 
l’analyse des volumes en millions de barils d’équivalent 
pétrole (Mbep). Le taux de redevances composé estimé, 
correspondant à 4,4 %, est indiqué dans le tableau ci-dessous.

Le rapport de Nostrum sur les paiements aux 
gouvernements confirme que les redevances ont été 
versées en espèces, et non en nature. Il est ainsi possible 
de calculer les résultats de ce test en dollars plutôt qu’en 

volume de pétrole et de gaz. Nostrum a déclaré des 
bénéfices globaux totalisant 448,9 M$73, ainsi que des 
coûts de transport s’élevant à un peu plus de 45 M$74. En 
vertu des modalités fiscales, les coûts de transport sont 
déduits avant la détermination des redevances.

Le versement de redevances attendu correspond donc à 
4,4 % de 403,8 M$, soit 17,8 M$, comme cela est indiqué 
dans le tableau qui suit.

Dans son rapport sur les paiements aux gouvernements, 
Nostrum déclare avoir versé au gouvernement du Kazakhstan
des redevances totalisant 17 142 173 $75. Il existe une différence
de 600 000 $ entre le paiement attendu et le paiement réel.

Action !
Comme le montant estimé des redevances est quelque peu 
supérieur au montant déclaré, la prochaine étape de ce test 
serait de déterminer si d’autres déductions, outre celle des 
coûts de transport, ont été appliquées avant le calcul des 
redevances estimées.

Explications plausibles

Dans de nombreux cas, il existe un écart important entre 
le versement de redevances attendu et le versement 
de redevances déclaré par une société. Les écarts et les 
différences peuvent être attribuables à la qualité des 
données. Par exemple :

 Il est possible que la production soit vendue au cours 
 d’un exercice donné, mais que des reports expliquent le 
 versement des redevances au cours de l’année suivante.

 Certains coûts (p. ex. les frais de transport ou de 
 traitement) sont déduits avant la détermination des 
 redevances.

 La valeur du produit de base utilisée pour le calcul 
 des redevances peut différer de la valeur qui est déclarée 
 dans les rapports sur les paiements aux gouvernements 
 relativement aux contributions en nature ou dans 
 d’autres rapports de la société visée.

Taux de redevance composé estimé

Production 
(bep)

Taux 
effectif de 
redevance

Volume de 
redevance 
(bep)

Taux de 
redevances 
composé

Pétrole brut 
(pétrole et 
condensat)

6 160 105 4,8 % 296 306

Gaz (GPL et 
gaz)

8 582 610 4, 1 % 352 884

Total 14 742 715 649 190 4,4 %

Production de pétrole (tonnes)

Taux Tranches fondées sur le 
volume de production

Volume de redevances

3 % 100 000 3 000

4 % 200 000 8 000

5 % 300 000 15 000

6 % 240 396 14 424

Taux de redevance moyen 4,8 %

Production de gaz (1 000 m3)

4 % 1 000 000 40 000

4,5 % 287 392 12 933

Taux de redevance moyen 4,1 %

Redevances liées au projet Chinarevskoye / attendues et déclarées

Bénéfices bruts Coûts de transport Bénéfices nets Taux de redevance 
composé

Versement de 
redevances attendu

Versement de 
redevances déclaré

448 902 000 $ 45 071 000 $ 403 831 000 $ 4,4 % 17 768 564 $ 17 142 173 $
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Les droits de production sont des paiements versés aux 
gouvernements au titre d’exploitations pétrolières et 
gazières régis par des ententes ou contrats de partage de la 
production. Dans les systèmes de partage de la production, 
les gouvernements et les sociétés se partagent la production 
restante une fois les coûts recouvrés.
 
La production restante après la déduction des coûts est 
communément appelée « bénéfices pétroliers » ou
« bénéfices gaziers ». Dans les rapports sur les paiements aux 
gouvernements, les bénéfices pétroliers sont normalement 
désignés comme des « droits de production ». Ils représentent 
souvent la principale source de recettes publiques au cours 
du cycle de vie d’une exploitation.
 
La logique sous-jacente des systèmes de partage de la 
production est relativement simple, mais l’analyse des 
droits de production nécessite l’accès aux dispositions 
contractuelles détaillées, particulièrement celles qui 
concernent la répartition des bénéfices pétroliers.
 
Comme les droits de production sont déterminés après 
déduction des coûts, il est généralement nécessaire 
d’effectuer des analyses détaillées des coûts pour l’exercice 
en cours et pour les années antérieures (voir le Test 9 et le 
Test 10 plus loin dans le texte).
 
Cependant, lorsque l’exploitation en est à ses premières 
années de production, il est possible d’exécuter un test pour
déterminer les droits de production, qui est semblable au 
test pour les redevances (voir la description du Test 6).
 
En effet, de multiples contrats de partage de la production 
indiquent une limite de la production qu’une société peut 
affecter au recouvrement des coûts au cours d’un exercice 
donné. Cette disposition est généralement désignée
« limite pour le recouvrement des coûts » ou « seuil pour le 
recouvrement des coûts ».
 
Pendant les premières années d’une exploitation, les coûts 
accumulés seront presque certainement supérieurs à la 
limite autorisée pour le recouvrement de ceux-ci. Dans ces 
circonstances, il est possible de déterminer le montant des 

bénéfices pétroliers une fois les coûts pris en compte, et ce, 
simplement en prenant connaissance de la limite pour le 
recouvrement des coûts stipulée dans le contrat.

Par exemple, présumons qu’un contrat de partage de 
production comporte une limite pour le recouvrement 
des coûts fixée à 60 % et que la production restante (les 
bénéfices pétroliers) est partagée à raison de 70 % pour la 
société et de 30 % pour le gouvernement.

Ensuite, supposons que les réclamations de coûts admissibles
excèdent la limite pour le recouvrement des coûts.
 
Si la production pétrolière de l’exploitation s’élève à 1 G $, 
nous savons qu’un montant de 600 M$ revient à la société à 
titre de coûts pétroliers.
 
Les 400 M$ représentant les bénéfices pétroliers restants 
sont répartis entre la société et le gouvernement : 280 M$
pour la société et 120 M$ au gouvernement, au titre des 

droits de production.

Attentes

 Le volume et la valeur des droits de production 
 attribuables au gouvernement au début d’une 
 exploitation pétrolière devraient correspondre à 
 l’affectation minimale admissible en vertu des 
 dispositions du contrat de partage de la production.

Test 7 : Vérification des droits de production au 
cours des premières années

COÛTS POUR L'ENTREPRISE
(Limite à 60 %)

SOCIÉTÉ  
70 %

GOUVERNEMENT  
30 %

PRODUCTION DE PÉTROLE

BÉNÉFICES PÉTROLIERS
(40 %)

Répartition hypothétique des bénéfices pétroliers
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Exécution du test

1. Déterminez la limite pour le recouvrement des coûts 
et les pourcentages de la production attribués au 
gouvernement et à la société lorsque les coûts ont
été recouvrés.  

2. Déterminez (ou calculez) les bénéfices bruts de 
l’exploitation (soit le volume de production multiplié 
par le prix de vente). 

3. Calculez la valeur de la part de production minimale 
qui devrait être versée au gouvernement (y compris les 
redevances, le cas échéant). 

4. Comparez le montant que vous avez calculé avec le 
versement de droits de production déclaré dans le 
rapport de la société sur les paiements
aux gouvernements.

 

Exemples 
1. Glencore au Tchad

Les champs pétrolifères de Mangara et de Badila exploités 
par Glencore ont amorcé leur production en 2013 et 2014. Le 
contrat est accessible au public76. Un taux de redevance de 
14,25 % est payable sur la production globale. Par ailleurs, 
jusqu’à 70 % de la production restante peut être affectée au 
recouvrement des coûts. Au début de l’exploitation, 40 % de 
la production restante (bénéfices pétroliers) est attribuée 
au gouvernement77.

Dans son rapport annuel de 2015, Glencore a déclaré que la 
production brute générée par ses actifs pétroliers au Tchad 
avoisinait 7,7 millions de barils78. Comme l’exploitation
de Mangara et Badila semble être le seul actif pétrolier
en production au Tchad, il est possible d’attribuer les

7,7 millions de barils à cette exploitation.

Collecte de renseignements supplémentaires

Données supplémentaires requises Source des données

Déterminez les principales modalités fiscales 
applicables à l’exploitation, y compris la 
limite pour le recouvrement des coûts et les 
pourcentages de bénéfices pétroliers attribués au 
gouvernement et à la société.

Le contrat de l’exploitation, s’il est accessible. Consultez le site www.resourcecontracts.org.
 
Les documents officiels de la société, comme les rapports annuels et (ou) techniques, 
ainsi que les présentations aux investisseurs. Consultez le site Web de la société et 
les documents déposés auprès de la bourse de valeurs concernée ou du registre des 
sociétés pertinent*.
 
S’il y a lieu de croire qu’elles sont exactes, utilisez les dispositions du contrat type. 
Effectuez une recherche en ligne ou demandez au ministère concerné de fournir un 
exemplaire du contrat type.

Si l’exploitation verse également des redevances, 
vérifiez les versements de celles-ci (voir le Test 6) 
puisque les droits de production sont déterminés 
en fonction de la production nette (après le 
paiement des redevances).

Vous pouvez commencer par un test visant les redevances, comme le Test 6. Par ailleurs, 
vous pouvez déduire le versement de redevances, déclaré dans le rapport de la société 
sur les paiements aux gouvernements, des recettes de l’exploitation avant d’analyser la 
part des bénéfices pétroliers qui revient au gouvernement.

Déterminez les bénéfices bruts de l’exploitation 
ou, si la somme de ces bénéfices est inaccessible 
au public, calculez-les en fonction du volume 
total de production et en tenant compte de la 
valeur marchande du produit de base.

Dans certains cas, les bénéfices bruts de l’exploitation sont indiqués dans les 
documents officiels de la société, comme ses rapports annuels ou son site Web.
 
Autrement, il est parfois possible de calculer les bénéfices bruts de l’exploitation en 
multipliant la production de l’exploitation par le prix de vente déclaré. Il arrive que les 
données relatives à la production soient divulguées dans les documents ou les sites 
Web officiels d’une société. Consultez également le Test 9 pour d’autres sources de 
données sur les prix.

* Au Canada, les déclarations de société figurent dans SEDAR; aux États-Unis, elles sont accessibles dans EDGAR. Il est possible de consulter de nombreuses 
déclarations de société dans l’agrégateur Aleph d’OpenOil.

https://www.sedar.com
https://www.sec.gov/edgar/searchedgar/companysearch.html
http://aleph.openoil.net
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Le prix de vente du pétrole n’était pas clairement indiqué, 
puisque Glencore a uniquement mentionné le cours du 
pétrole brut Brent établi à 54 $ par baril79. À partir du cours 
du pétrole brut Brent, il est possible d’estimer le prix du 
pétrole en tenant compte d’une déduction estimée à 5 % 
pour le pétrole de qualité inférieure et des frais d’utilisation 
du pipeline d’exportation correspondant à 8 $ par baril80. Le 
prix de vente estimé de chaque baril se situerait donc à 43 $81.

Si l’on multiplie la production par le prix estimé de 43 $ 
par baril, on obtient des bénéfices bruts de l’exploitation 
totalisant un peu plus de 331 M$.

La première étape du calcul du paiement attendu effectué au 
gouvernement est de déduire les redevances de 14,25 %, soit 
un montant estimé de 47 M$ (331 057 000 x 0,1425).
 
Il est possible de calculer les coûts pétroliers et les bénéfices 
pétroliers en fonction de la production restante.
 
Comme l’exploitation en est au début de la production, nous 
pouvons présumer que la totalité du pourcentage admissible 
de 70 % sera affectée aux coûts. Le contrat stipule que, du
30 % restant attribué aux bénéfices pétroliers, 40 % reviennent 
au gouvernement, soit un taux net de 12 % après les 
versements de redevances.
 
D’après les calculs ci-dessous, les droits de production 
attendus devraient se chiffrer à environ 34 M$. Selon les 
hypothèses précitées, nous présumons que la somme des 
redevances et des droits de production atteindra un peu plus 
de 81 M$.

Dans son rapport sur les paiements aux gouvernements, 
Glencore ne déclare aucun versement de redevances et 
indique avoir versé un peu plus de 73 M$ en droits de 
production. Nous supposons que la société a regroupé les 
versements de redevances et de droits de production dans 
son rapport. Il existe une différence d’environ 8 M$ entre le 
paiement combiné attendu et le paiement combiné déclaré. 
Nous présumons que cet écart est vraisemblablement lié à
l’utilisation de prix de vente différents dans les calculs fiscaux.

Action ! 
Global Witness a écrit à Glencore pour demander des 
précisions à ce sujet. Premièrement, Glencore a reconnu 
avoir regroupé les versements de redevances et de droits de 
production en un montant forfaitaire.

Deuxièmement, la société a souligné qu’il existe une légère 
différence entre le volume produit divulgué publiquement et 
les quantités réelles vendues, inférieures de 41 000 barils.

Troisièmement, la société a confirmé que notre prix de 
vente estimé était trop élevé et que le cours en vigueur 
avoisinait 40 $/baril; elle a également affirmé que le taux 
d’escompte privé pour la catégorie de pétrole était supérieur 
à l’estimation de Global Witness.

Finalement, la société a déclaré qu’elle n’inclut pas les tarifs 
de transport, convenus directement par les exploitants de 
pipeline et le gouvernement du Tchad et dont Glencore n’est 
pas au courant. En modifiant le montant calculé en fonction 
des affirmations de la société pétrolière, le versement est 
réduit de 7,9 M$, ce qui rapproche sommairement notre 
estimation du montant déclaré par Glencore.

2. Wentworth en Tanzanie

Wentworth Resources est partenaire de l’exploitation de 
gaz naturel de Mnazi Bay en Tanzanie, qu’elle exploite avec 
Maurel & Prom et la Tanzania Petroleum Development 
Corporation (TPDC), société pétrolière nationale tanzanienne. 

Projet Mangara-Badila / bénéfices bruts estimés

Volume de production 
(nombre de barils)

Prix de vente 
estimé

Bénéfices bruts 
estimés

7 699 000 43 $ 331 057 000 $

Paiements pour le projet Mangara-Badila / attendus et déclarés

Assiette du revenu Pourcentage Paiements attendus Paiements déclarés

Redevances 331 057 000 $ 14,25 % 47 175 622,50 $ 0 $

Droits de production 283 881 378 $ 12,00 % 34 065 765,30 $ 73 276 000 $

Total 81 241 387,80 $ 73 276 000 $
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Bien que le contrat de partage de la production de 
l’exploitation de Mnazi n’ait pas été divulgué, les modalités 
fiscales sont énoncées dans un rapport technique publié 
par Wentworth82.

Le rapport technique de Wentworth indique que la limite 
pour le recouvrement des coûts est fixée à 60 %.

Les bénéfices pétroliers sont ensuite attribués selon un 
barème mobile en fonction du volume de gaz produit, 
suivant le tableau ci-dessous. La part du gouvernement 

s’accroît au fil de l’augmentation du volume de gaz produit.

Le rapport annuel de 2016 de Wentworth indique que 
l’exploitation de Mnazi en est encore à la phase de 
recouvrement des coûts, ce qui signifie que nous pouvons 
supposer que le plein taux de 60 % de la production sera 
affecté aux coûts et qu’il reste 40 % de la production 
représentant des bénéfices pétroliers que se partagent la 
société et le gouvernement.

Le plus récent rapport annuel de Wentworth stipule le 
volume journalier moyen de gaz produit pour l’ensemble de 
l’exploitation en 2016. En calculant la production annuelle 
en fonction de ce volume, il est possible d’estimer les 
volumes de coûts gaziers et de bénéfices gaziers.

L’affectation des bénéfices gaziers dépend du volume de gaz 
produit, tel que cela est indiqué dans le tableau « Affectation 
des bénéfices gaziers » ci-dessus.

Il convient de noter que, dans le cadre de cette exploitation, 
les quatre tranches de volume de gaz énoncées sont 
concernées. La première tranche de 2,5 M de pi3 std est 
répartie à 50/50, la deuxième tranche de 2,5 M de pi3 std est 
partagée à raison de 60/40, la tranche suivante de 5 M de pi3 
std est divisée à 35/65, et ainsi de suite.

Le calcul est présenté dans le tableau qui suit.
 

Dans son rapport de 2016 sur les paiements aux 
gouvernements, Wentworth indique : « Comme les 
activités de la société dans ce pays concernent une seule 
exploitation, les montants déclarés dans le survol global 
représentent l’ensemble des paiements par exploitation au 

Partenaires du projet Mnazi

Partenaire Participation

Maurel & Prom (exploitant) 48,06 %

Wentworth 31,94 %

TPDC (société pétrolière nationale) 20 %

Tableau : Affectation des bénéfices gaziers

Production de gaz 
journalière (M de pi3 std/j)

Part du 
gouvernement

Part de la 
société

Production de gaz de 0 à 2,5 50 % 50 %

Production de gaz de 2,5 à 5 60 % 40 %

Production de gaz de 5 à 10 65 % 35 %

Production de gaz 
supérieure à 10

70 % 30 %

Tableau : Affectation des bénéfices gaziers en fonction du 
volume de production (M de pi³ std)

Volume de production Part de la société Part du 
gouvernement

Première 
tranche de

2,5 M de 
pi3 std

50 % 1,25 50 % 1,25

Deuxième 
tranche de

2,5 M de 
pi3 std

40 % 1 60 % 1,5

Tranche 
suivante de

5,0 M de 
pi3 std

35 % 1,75 65 % 3,25

Volume 
restant de

33,0 M de 
pi3 std

30 % 9,9 70 % 23,1

Total 13,9 Total 29,1

Pourcentage 32,33 % Pourcentage 67,67 %

Affectation des coûts gaziers et des bénéfices gaziers 
attendue (M de pi³ std/j)

Volume de production 43,0 Production journalière 
moyenne (M de pi3 std/j)

Production annuelle 15 738 366 jours dans une année 
(année bissextile)

Production affectée 
aux coûts

9 443 60 % de la production

Production affectée 
aux bénéfices gaziers

6 295 40 % de la production
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cours de l’exercice » [traduction libre]83. Par conséquent, 
nous supposons que les droits de production divulgués 
comprennent non seulement les bénéfices gaziers attribués 
au gouvernement, mais également les coûts et bénéfices 
gaziers attribués à TPDC en fonction de sa participation de 
20 % à l’exploitation. Le tableau ci-dessous présente les 
droits de production attendus selon ces trois affectations.

D’après les calculs ci-dessus, nous présumons que les 
droits de production atteignent 6 556 M de pi3 std. Dans 
son rapport de 2016 sur les paiements aux gouvernements, 
Wentworth a déclaré des droits attribués au gouvernement 
hôte très près des calculs, soit 6 565 M de pi3 std.

Explications plausibles

Ce test suit une logique similaire à celle du test effectué pour 
les redevances. Cependant, il nécessite davantage de calculs 
et présente donc une probabilité accrue d’écart entre les 
paiements estimés et les versements déclarés.

Les données sur le volume de production sont peut-être 
accessibles. On doit s’attendre à un écart si l’on convertit les 
moyennes journalières en production annuelle totale.

Si l’on a tenu compte de la valeur de la production plutôt 
que du volume lors de ce test, comme ce fut le cas dans 
le scénario de Glencore, l’écart peut être attribuable aux 
hypothèses relatives à la valeur de vente. De nombreuses 
sociétés déclarant les paiements « en nature » utilisent 
un prix moyen qui ne s’applique pas nécessairement à 
l’exploitation en particulier. Si les droits de production sont 
plus élevés que les sommes calculées, il est possible que la 
plupart des coûts antérieurs aient été recouvrés et que la 
limite pour le recouvrement des coûts ne soit plus atteinte.

Calcul des droits de production attendus qui reviennent 
au gouvernement (M de pi³ std)

Bénéfices gaziers 
attribués au 
gouvernement

4 260

Coûts gaziers pour 
TPDC

1 889 20 % des coûts gaziers 
attribués aux sociétés

Bénéfices gaziers 
pour TPDC

407 20 % des bénéfices gaziers 
attribués aux sociétés

Droits de production 
attendus

6 556
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Il est important de vérifier que la valeur de vente du 
produit de base utilisée pour le calcul des redevances 
et des impôts correspond effectivement à la valeur 
marchande internationale établie pour ce produit. En effet, 
la déclaration d’une valeur inférieure à la valeur réelle d’un 
produit de base peut entraîner des pertes considérables de 
recettes publiques84.

Lorsque le produit de base est vendu à une société affiliée,
la déclaration d’une valeur inférieure à la valeur réelle
peut représenter un facteur de délocalisation des bénéfices 
hors du pays producteur.

Dans certains cas, ces transactions sont réalisées au titre 
de contrats de vente à long terme. Les dispositions de ces 
contrats de vente sont parfois tout à fait appropriées et 
peuvent générer des recettes publiques supplémentaires 
en cas de chute des cours sur les marchés internationaux. 
Cependant, ces dispositions peuvent aussi bloquer des prix 
de vente artificiellement bas.

Puisque tous les principaux flux de recettes publiques 
reposent sur le prix de vente déclaré du produit de base,
la sous-déclaration entraîne des pertes de recettes relatives 
aux redevances et à l’impôt frappant les bénéfices, comme
l’impôt sur les bénéfices des sociétés et les droits
de production.

Des sociétés déclarent le prix de vente du produit de base 
dans des rapports du domaine public. Il est alors possible
de comparer ce prix directement avec les cours sur les 
marchés internationaux.

Par ailleurs, on peut combiner les données des rapports 
sur les paiements aux gouvernements et d’autres sources 
publiques en vue de déterminer le prix de vente du produit 
de base utilisé aux fins des calculs fiscaux, puis comparer ce 
prix au cours sur les marchés internationaux.

S’il existe un écart important, la raison de la divergence 
mérite d’être étudiée, particulièrement si le produit de base 
est vendu à une société affiliée.

Attentes

 Le prix de vente du produit de base utilisé aux fins des 
 calculs fiscaux avoisinera le prix du produit de base, 
 comme déclaré au sein des marchés internationaux; 
 les différences seront attribuables à la qualité du produit 
 de base ou aux déductions admissibles relatives à 
 certains coûts, comme les frais de transport.

Collecte de données supplémentaires

Veuillez noter qu’il est possible d’exécuter ce test de deux 
façons distinctes : (1) en utilisant les bénéfices bruts de 
l’exploitation divulgués par la société, comparés au résultat 
de la multiplication de la production déclarée par le prix 
repère mondial ou (2) en comparant le prix de vente unitaire 
réel (c.-à-d. le prix d’un baril de pétrole ou d’une once d’or) 
avec le prix repère mondial. La nature des données requises 
varie selon l’approche choisie.

Test 8 : Évaluation de la juste valeur marchande 
du produit de base
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Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires 
requises

Source des données

Déterminez les bénéfices bruts de 
l’exploitation.

Dans certains cas, les bénéfices bruts de l’exploitation sont indiqués dans les documents officiels de la 
société, comme ses rapports annuels ou son site Web.
 
Autrement, il est parfois possible de calculer les bénéfices bruts de l’exploitation en multipliant 
la production de l’exploitation par le prix de vente déclaré. Il arrive que les données relatives à la 
production soient divulguées dans les documents ou les sites Web officiels d’une société.

Déterminez le prix repère pour 
la comparaison, qui proviendra 
d’une source de données 
secondaire. La source secondaire 
sera axée sur le produit de 
base concerné. Les prix par 
exploitation comprennent 
souvent une décote ou une 
prime en fonction de la qualité. 
Ces renseignements ne sont pas 
aisément accessibles, mais ils 
figurent occasionnellement dans 
les rapports des sociétés.

Les principaux prix repères pour le pétrole, dont ceux du brut Brent ou du West Texas Intermediate 
(WTI) sont faciles à trouver. D’autres sources, telles l’Organisation des pays exportateurs de pétrole 
(OPEP) ou l’Energy Information Agency des États-Unis, indiquent des prix.
 
Par ailleurs, il n’existe aucun marché mondial pour le gaz naturel. Les prix sont donc déclarés à l’échelle 
régionale ou nationale, par exemple le cours Henry Hub aux États-Unis et le prix d’importation du gaz 
naturel liquéfié (GNL) au Japon.
 
La disponibilité des prix des produits miniers varie grandement. Il est facile d’obtenir les cours de l’or en 
consultant diverses sources, dont la London Bullion Market Association. Pour d’autres produits miniers, 
il est parfois difficile de trouver les prix hors des bases de données commerciales*. Quant aux minéraux 
vendus non transformés, notamment sous forme de concentré, il peut être impossible de déterminer 
leur cours « du marché ».

* Voir le document « La Plateforme de collaboration sur les questions fiscales – Combler le manque d’informations sur les prix des minéraux vendus sous une forme 
intermédiaire » publié par l’OCDE en 2017 : https://www.oecd.org/fr/ctp/projet-pour-commentaires-combler-le-manque-d-informations-sur-les-prix-des-mineraux-
vendus-sous-une-forme-intermediaire.pdf

Exécution du test

1. Déterminez ou calculez le prix du produit de base utilisé 
aux fins des calculs fiscaux. Vérifiez si la société déclare 
directement le prix de vente. Si elle ne déclare pas ce prix, 
calculez le prix de vente réel en divisant les bénéfices de 
l’exploitation par la production de l’exploitation. 

2. Comparez le prix de vente déclaré avec un prix
repère international. 

3. Si les bénéfices bruts déclarés (ou le prix unitaire) sont 
beaucoup plus bas que le prix repère international, 
poursuivez votre enquête.

Exemples 
1. Shell au Nigeria

Dans le rapport de 2015 sur les paiements aux gouvernements 
de Shell, Shell Petroleum Development Company (SPDC), 
la filiale nigériane de la société pétrolière, a déclaré le 
volume et la valeur des paiements en nature versés au 
gouvernement du Nigeria pour cinq exploitations distinctes85.

Les exploitations concernent la production de pétrole et de 
gaz naturel. Shell combine ses paiements en nature pour 
le pétrole et le gaz et les déclare sous forme de « barils 
d’équivalent pétrole » (bep).

Comme Shell a déclaré la valeur et le volume de production, 
il est possible de calculer la valeur unitaire d’un bep pour 
chaque exploitation.

Les résultats de ce calcul figurent dans le tableau ci-dessous 
et permettent de constater que le prix par bep pour SPDC 
East, soit 21 $, était bien inférieur aux prix associés aux 
autres exploitations86.

Comparaison des paiements en nature de Shell – volume 
et valeur déclarée

Volume en 
nature (bep)

Valeur en 
nature déclarée

Prix 
(bep)

Bloc OPL 209 2 000 000 88 954 570 $ 44 $

Contrat de partage 
de la prod. 1993

14 732 000 799 332 160 $ 54 $

SPDC West 15 054 000 798 332 523 $ 53 $

SPDC Shallow 
(eaux extracôtières 
peu profondes)

8 068 000 417 866 579 $ 52 $

SPDC East 76 215 000 1 592 115 125 $ 21 $
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Cette analyse est difficile, car l’« exploitation » de SPDC East 
comprend en fait plusieurs exploitations distinctes, que Shell 
a regroupées aux fins de déclaration. Le gouvernement du 
Nigeria publie des données sur la production pétrolière et 
gazière par exploitation. Si Shell avait également déclaré des 
données par exploitation, il aurait été possible de poursuivre 
l’analyse avec les données gouvernementales.

Action !

Publish What You Pay-UK a écrit à Shell pour demander des 
explications. La société a précisé que le paiement en nature 
pour l’exploitation SPDC East comprenait le gaz et le pétrole, 
d’où la plus faible valeur. Shell a indiqué que la partie du gaz 
était évaluée à 53,50 $ le baril, mais a refusé de fournir des 
précisions au sujet de la ventilation de la production gazière 
et pétrolière.

Global Witness a également écrit à Shell pour connaître 
la ventilation des volets gazier et pétrolier. Shell a affirmé 
qu’elle se conforme aux exigences en matière de divulgation 
des paiements en nature et qu’elle publie les données 
sur la production au Nigeria tous les trimestres dans ses 
rapports de divulgation de renseignements financiers et 
d’exploitation supplémentaires ( Supplementary Financial 

and Operational Disclosure )87.

Il faut poursuivre l’analyse afin de déterminer si le bep 
de 21 $ représente un prix équitable. La prochaine étape 
consisterait à déterminer les volumes de production gazier 
et pétrolier afin d’établir le prix réel des ventes de gaz. 
L’analyse pourrait également être axée sur la recherche de 
contrats de vente du gaz existants. 

2. Glencore au Tchad

Dans l’exemple de Glencore décrit dans le Test 7, nous avons 
calculé le versement attendu de redevances et de droits de 
production selon les facteurs suivants :

 Le volume de la production pétrolière déclaré par Glencore.

 Les modalités fiscales du contrat, appartenant au 
 domaine public.

 Le prix estimé du pétrole fondé sur le brut Brent, en 
 tenant compte de déductions relatives à la qualité et 
 au transport, ainsi que des déclarations de la société88.

Le prix de vente du pétrole de Glencore provenant du 
Tchad est controversé, notamment parce que Glencore agit 
à titre de vendeur et d’acquéreur89. De plus, il existe peu 
d’informations accessibles au public sur le prix de vente du 
brut tchadien en deçà du repère international (brut Brent) et 
sur les coûts d’exportation du pétrole par pipeline.

Les conclusions préliminaires de l’analyse du Test 7 et la 
réponse de Glencore indiquent que le prix du pétrole que 
nous avions estimé était peut-être trop élevé. En combinant 
les renseignements accessibles au public, dont les volumes 
de production, les dispositions fiscales et les données sur les 
paiements de la société, il est possible de calculer le prix de 
vente réel.

Les modalités fiscales stipulent la part de production 
minimale qui devrait être attribuée au gouvernement, soit 
des redevances de 14,25 % et 10,29 % de la production 
(voir le Test 7). La part de production minimale revenant au 
gouvernement est donc établie à 24,54 %.

Si le paiement d’un peu plus de 73 M$ versé par Glencore au 
gouvernement du Tchad représente 24,54 % des bénéfices 
globaux de l’exploitation, ces bénéfices globaux s’élèveraient 
à presque 299 M$. Si l’exploitation a généré près de 7,7 M 
de barils de pétrole et près de 299 M$ en bénéfices globaux, 
nous présumons que le prix de vente réel est légèrement 
inférieur à 39 $ le baril.

Action !
Global Witness a écrit à Glencore pour demander des 
précisions au sujet du prix de vente réel. La société pétrolière 
a répondu que le prix de vente réel était de 40 $ le baril.

Des villageois passent devant une plate-forme pétrolière dans le bassin 
de Doba, situé dans le sud du Tchad, où se trouve le projet pétrolier 
Mangara-Badila de Glencore. Le paiement des redevances de Glencore 
pour Mangara-Badila est analysé ci-dessous et dans le Test 7 ci-dessus.
Photo : Tom Stoddart/Getty Images
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Il existe donc un écart de 1 $ le baril entre notre estimation 
et le prix de vente déclaré par Glencore. Pour approfondir 
cette analyse, la prochaine étape viserait à éclaircir la 
différence entre la décote en fonction de la qualité du 
pétrole et les coûts relatifs au transport par pipeline.

Explications plausibles

Outre les lacunes des données, il existe parfois des motifs 
légitimes expliquant les écarts. Des frais de transport 
importants sont parfois déduits avant la détermination de la 

valeur utilisée pour le calcul des redevances et des impôts. 

Dans d’autres cas, les différences en matière de qualité 

peuvent donner lieu à des décotes (ou à des primes) par 

rapport aux prix repères internationaux.

Il est également possible que les produits de vente soient 

vendus au titre de contrats de vente à long terme et 

que leur prix diffère donc sensiblement des prix repères 

internationaux. Cependant, il faut peut-être effectuer une 

analyse approfondie pour déterminer si les dispositions 

contractuelles sont raisonnables.
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Dans la plupart des pays, l’impôt sur les bénéfices représente, 
du moins en théorie, la majorité des recettes publiques.

Ces paiements sont toutefois versés plus tard au cours du 
cycle de vie de l’exploitation. Les diagrammes ci-dessous
sont des représentations stylisées du profil des flux de 
trésorerie des exploitations minières et pétrolières.

Dans les deux types d’exploitations, de grands 
investissements au départ sont au moins partiellement 
recouvrés avant que les versements d’impôt sur les 
bénéfices affichent une augmentation importante. De ce 
fait, les versements d’impôt sur les bénéfices sont petits 
(ou inexistants) lors des premières années d’un projet 
d’extraction.
 
Tout élargissement de la portée d’une exploitation en 
production peut avoir le même effet, notamment lorsque 
d’importants investissements de capitaux réduisent les 
revenus imposables.
 
Par exemple, l’ajout de nouvelles infrastructures à une 
exploitation mature, comme un nouveau puits de mine ou 
le développement d’un gisement pétrolier, a pour résultat 
d’accroître les coûts et de diminuer les obligations fiscales 
d’une société.
 
Pour certaines exploitations, les versements d’impôt sur les
bénéfices sont décalés de plusieurs années. D’autres 
exploitations n’engendrent aucun versement d’impôt sur
les bénéfices.
 
Il est tout à fait possible qu’une exploitation demeure non 
rentable et n’entraîne aucune créance relative à l’impôt sur 
les bénéfices.
 
En revanche, de nombreuses techniques mises en œuvre 
par les sociétés pour réduire leur impôt font paraître les 
exploitations rentables comme ne présentant aucun 
bénéfice. Pour ce faire, les sociétés déclarent une valeur 
inférieure à la valeur réelle de la production (voir le Test 8) 
ou gonflent les coûts d’une exploitation.

Attentes

 Une exploitation devrait commencer à verser un 
 important impôt sur les bénéfices plusieurs années 
 après le début de la production, lorsque l’essentiel des 
 coûts de développement est recouvré.

Test 9 : Évaluation du caractère raisonnable des 
versements d’impôt sur les bénéfices

Flux de trésorerie hypothétiques des projets

Projets
miniers

0 année 5 années 10 années 15 années 20 années 25 années

PRODUCTION 

Impôts sur la production

Impôts sur les bénéfices

Projets
pétroliers

Chiffre d'affaires 

Coûts d'investissement  

Coûts d'exploitation  

Coûts de fermeture

Coûts de prospection   
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Collecte de données supplémentaires

Données supplémentaires 
requises

Source des données

Compilez les données sur 
les tendances en matière de 
paiements relatifs au revenu, 
en vous concentrant sur les 
versements d’impôt sur les 
bénéfices, pour le plus grand 
nombre d’années possible. Notez 
les années au cours desquelles 
l’impôt sur les bénéfices a été 
payé, le cas échéant.

Rapports sur les paiements 
aux gouvernements.
 
Les rapports ITIE et les 
rapports volontaires des 
sociétés sur les paiements, 
le cas échéant.
 
Sources gouvernementales 
de données sur les revenus.

Estimez le nombre d’années 
de production et analysez les 
circonstances pouvant expliquer 
la faible rentabilité, y compris 
la phase de démarrage de la 
production, l’effondrement 
du prix du produit de base, 
l’expansion à grande échelle 
d’une exploitation et de 
généreuses dispositions 
d’amortissement des 
immobilisations.

Sites Web des sociétés.
 
Les documents officiels 
de la société, comme 
les rapports annuels et 
techniques, ainsi que 
les présentations aux 
investisseurs.
 
Les rapports des médias 
couvrant le secteur.

Exécution du test

1. Compilez les données sur les tendances en matière de 
paiements relatifs au revenu, en vous concentrant sur 
les versements d’impôt sur les bénéfices, pour le plus 
grand nombre d’années possible. Notez les années au 
cours desquelles l’impôt sur les bénéfices a été payé, le 
cas échéant.  

2. Estimez le nombre d’années de production et analysez 
les circonstances pouvant expliquer la faible rentabilité, 
y compris la phase de démarrage de la production, 
l’effondrement du prix du produit de base, l’expansion 
à grande échelle d’une exploitation et de généreuses 
dispositions d’amortissement des immobilisations.

 

Exemples 
1. Tullow Oil au Ghana

La société Tullow Oil exploite le champ pétrolifère Jubilee 
au Ghana depuis 2011. Le tableau ci-dessous indique les 
paiements d’impôt sur les bénéfices des sociétés versés par 
la société pétrolière de 2011 à 2015 pour le champ Jubilee, 
selon les données des rapports de Tullow sur les paiements 
aux gouvernements.

Aucun impôt sur les bénéfices n’a été payé au cours des 
deux premières années de production. Cette situation n’est 
pas considérée comme inhabituelle, puisque les coûts 
d’investissement initiaux sont déduits des bénéfices de 
l’exploitation, et le revenu imposable est donc nul. En 2013 
et en 2014, l’impôt sur les bénéfices a atteint plus de 100 M$
par an. Cependant, Tullow a déclaré n’avoir versé aucun 
impôt sur les bénéfices en 2015.

Action !
Une analyse plus poussée menée par le NRGI a révélé que 
la chute des prix du pétrole au cours de cette période a 
partiellement contribué à la baisse du revenu imposable, 
mais que la principale raison expliquant la différence tient 
du fait que Tullow a déduit les coûts d’investissement de 
gisements pétroliers voisins (Mahogany-Teak-Akasa et 
Tweneboa-Enyenra-Ntomme) des bénéfices générés par le 
champ Jubilee90.

Global Witness a écrit à Tullow pour demander des 
explications au sujet de l’absence de paiements d’impôt 
sur les bénéfices des sociétés en 2015 et pour confirmer le 
fait que la déduction de coûts d’investissement de champs 
pétroliers voisins était un facteur contributif. La société a 
déclaré que la diminution des paiements d’impôt sur les 
bénéfices des sociétés était principalement attribuable à 
la chute des cours du pétrole et partiellement due à des 
changements au calendrier général de ses paiements 
en 2015. Dans sa réponse, Tullow n’a pas mentionné 
expressément avoir déduit les coûts d’investissement de 
champs pétroliers voisins. La société a par ailleurs indiqué 
qu’il n’existe aucun litige l’opposant au gouvernement du 
Ghana à ce propos.

2. Caledonia au Zimbabwe

La mine d’or Blanket de Caledonia Mining au Zimbabwe 
a relancé sa production en 2010 à la suite d’une période 
d’instabilité économique. La mine avait fait l’objet d’une 
analyse économique rigoureuse réalisée par Publiez Ce que 
Vous Payez-Zimbabwe (PCQVP-Zimbabwe) et Oxfam91.

Paiements fiscaux versés par Tullow pour le champ 
Jubilee (en millions de $US)

2011 2012 2013 2014 2015

Impôt sur le 
revenu

0 0 106 114 0
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Comme on peut s’y attendre après d’importants 

investissements pour redémarrer la mine, la société n’a 

versé aucun impôt sur les bénéfices des sociétés en 2010. Les 

paiements de ce type d’impôt ont augmenté en 2012, puis 

ont commencé à diminuer.

Dans son rapport de 2016 sur les paiements aux 

gouvernements, Caledonia indique avoir versé 1,8 M$

en impôt sur les bénéfices des sociétés pour la mine Blanket. 

Global Witness a écrit à Caledonia pour demander des 

informations sur les paiements d’impôt relatifs aux exercices 

antérieurs. Le tableau ci-dessous présente les données 

combinées du rapport de 2016 sur les paiements aux 

gouvernements et des réponses de Caledonia au sujet des 

versements d’impôt et de redevances de 2012 à 2015.

De toute évidence, il existe une variation importante des 

paiements d’impôt sur les bénéfices des sociétés et des 

versements de redevances. Le volume d’or produit ne peut 

justifier les écarts, puisque les ventes d’or se situaient entre 

40 000 et 50 000 onces lors de chaque exercice compris dans 

la période de 2012 à 2016.

La baisse des taux de redevance est le résultat d’une forte 

baisse du cours de l’or, qui est passé du prix élevé de 1 666 $ 

en 2012 à seulement 1 232 $ en 2016. Cependant, le prix de 

l’or seul ne peut expliquer le recul appréciable de l’impôt sur 

les bénéfices des sociétés, qui est tombé à 0 $ en 2015.

La société minière a annoncé l’expansion de la mine, 
débutée en 2014 et se poursuivant tout au long de 2015. La 
législation fiscale du Zimbabwe autorise la déduction des 
coûts d’immobilisation pour réduire les bénéfices de l’année 
en cours. Ainsi, même si la mine demeure rentable, il semble 
que le projet d’expansion a entraîné la baisse du revenu 
imposable à zéro. 

Action !
Global Witness a écrit à Caledonia pour demander la 
confirmation que l’expansion de la mine explique l’absence 
de paiements d’impôt en 2015. La société minière n’a pas 
répondu directement à cette question, mais elle a fourni 
des renseignements supplémentaires sur ses versements 
d’impôt, ce qui a étayé notre analyse.

Explications plausibles

De nombreuses raisons expliquent pourquoi l’impôt sur les 
bénéfices paraît faible.

Il est possible que l’éventuelle rentabilité d’un secteur 
extractif ait été exagérée. Les estimations initiales réalisées 
par les sociétés (études de faisabilité), les bailleurs de fonds 
ou les gouvernements tendent à sous-estimer les calendriers 
et les coûts et à surestimer les volumes de production et 
les prix des produits de base. Chacun de ces facteurs peut 
retarder le paiement de l’impôt sur les bénéfices.

À l’instar d’autres types de paiements, une partie des 
versements d’impôt sur les bénéfices des sociétés peut être 
payée par anticipation ou reportée à l’exercice suivant.

De généreuses mesures d’incitation, dont des exonérations 
de l’impôt sur le revenu et des dispositions d’amortissement 
« accéléré » des immobilisations, peuvent également 
retarder le début des paiements d’impôt sur les bénéfices. 
Par ailleurs, les versements d’impôt sur le revenu peuvent 
diminuer pour les exploitations matures à la suite de la 
chute du volume de production ou des cours du produit de 
base, ou après de nouveaux investissements importants.

Cependant, le report du début de l’imposition des bénéfices, 
ainsi que des paiements d’impôt comparativement plus 
faibles lors des années subséquentes, peuvent aussi être le 
résultat de stratégies des sociétés visant à délocaliser les 
bénéfices et à éroder l’assiette fiscale.

Mine Blanket – paiements aux gouvernements (en 
millions de $US)

2012 2013 2014 2015 2016

Taux de redevance 5,3 4,4 3,5 2,5 2,9

Impôt sur les bénéfices 
des sociétés

9,1 4,5 3,0 0,0 1,8

Total 14,4 8,9 6,5 2,5 4,7

Mine Blanket – production d’or et prix de vente (once/ 
$US)

2012 2013 2014 2015 2016

Production 45 464 45 530 41 771 42 804 50 351

Prix 1 666 $ 1 402 $ 1 245 $ 1 139 $ 1 232 $
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L’analyse des écarts entre les prévisions de recettes et les 
paiements de recettes est l’un des moyens les plus efficaces 
de repérer les drapeaux rouges touchant les pertes de 
recettes publiques.
 
Les prévisions de recettes sont fondées sur une série 
d’hypothèses touchant la production, le prix et les coûts. Les 
flux de trésorerie annuels, y compris les principales sources 
de recettes versées au gouvernement, sont calculés à l’aide 
d’un modèle défini dans un tableur.
 
Les résultats présentent les prévisions établies par 
année pour chacune des principales sources de recettes, 
notamment les redevances, l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés et les droits de production. Il faut s’attendre à 
d’importants écarts entre les paiements prévus et réels 
lorsque la production, les coûts et les prix diffèrent 
des postulats initiaux92. Il est possible d’actualiser 
les hypothèses du modèle, comme le font parfois les 
administrations fiscales, afin de générer des attentes plus 
réalistes à l’égard des recettes versées.

Attentes

 Les paiements aux gouvernements déclarés 
 correspondront aux prévisions de recettes préparées par 
 les sociétés, les gouvernements, les bailleurs de 
 fonds et des analystes indépendants en tenant compte 
 des différences en matière de volumes et de coûts de 
 production, ainsi que de prix des produits de base.

Exécution du test

1. Extrayez les prévisions de recettes par année, ventilées 
selon le type de paiement.

2. Si vous utilisez un modèle du domaine public, actualisez 
les données relatives à la production, aux prix et aux coûts.

3. Comparez les recettes prévisionnelles des exercices 
concernés avec le rapport de la société sur les 
paiements aux gouvernements.

Test 10 : Comparaison des paiements avec les 
prévisions de recettes

Collecte de données supplémentaires

Données 
supplémentaires 
requises

Source des données

Prévisions de 
recettes relatives 
à l’exploitation 
particulière.

Les sociétés produisent des prévisions 
de trésorerie dans le cadre des décisions 
d’investissement et pour appuyer les 
réserves estimatives. Il arrive souvent 
que ces prévisions contiennent à tout le 
moins des prévisions rudimentaires des 
recettes publiques*.
 
Les gouvernements, souvent avec le soutien
de bailleurs de fonds internationaux, 
élaborent des prévisions de recettes, 
particulièrement avec l’arrivée en ligne 
de grands projets nouveaux.
 
Les cabinets de services-conseils et les 
analystes en placements préparent 
couramment des modèles de flux de 
trésorerie, mais ceux-ci appartiennent 
rarement au domaine public. Quelques 
modèles de flux de trésorerie sont 
maintenant accessibles au public, 
grâce au mouvement émergent de 
modélisation ouverte**.

* Les études de faisabilité d’un projet sont réalisées pour étayer l’estimation des réserves 
commercialement récupérables. Dans certains pays ou territoires (p. ex. au Canada
pour le secteur minier), ces études doivent être divulguées. Dans d’autres pays, les
sociétés ont le choix de les divulguer (voir le rapport publié en anglais par RPS Energy,
« Mnazi Bay Field Reserves Assessment as at December 31, 2014 », page 5.1. http://www.
wentworthresources.com/pdf/RPS-March-2-2014-Reserves-FINAL.pdf).
** En voici des exemples : le modèle du NRGI pour le Ghana, le modèle d’OpenOil pour la 
Tanzanie et la Mongolie, ainsi que le modèle de Resources for Development pour
le Cambodge.

https://resourcegovernance.org/analysis-tools/publications/forecasting-ghanas-oil-revenues-2015-budget-using-fiscal-model-jubilee
http://openoil.net/wp/wp-content/uploads/2014/09/tz_bulyanhulu_report_150726.pdf
http://openoil.net/oyu-tolgoi-model-and-narrative-report/
https://cambodiablocka.wordpress.com/economic-analysis/downloads/
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Exemple 
1. Tullow au Ghana

D’après un prix du pétrole estimé à 99,98 $/baril, le 
gouvernement du Ghana anticipait que les recettes 
pétrolières tirées en 2015 du champ Jubilee de Tullow 
s’élèveraient à 1 236 M$. Le NRGI a publié un modèle libre 
pour le secteur pétrolier du Ghana, conçu pour établir 
des prévisions de recettes visant cet exercice. Le modèle 
présumait que le cours du pétrole serait de 70 $/baril et 
anticipait des recettes totalisant 956 M$. Le prix de vente du 
pétrole du Ghana était de 52,35 $/baril et les recettes réelles 
s’établissaient à 456 M$93.

Comme le modèle du NRGI relatif au champ Jubilee 
appartient au domaine public, on peut l’actualiser en vue 
de générer un ensemble d’hypothèses ventilées par source 
de recettes. Il est également possible de réaliser une analyse 
plus détaillée en examinant deux sources de recettes 
dominantes, soit les redevances et l’impôt sur les bénéfices 
des sociétés.
 
La comparaison des niveaux de production projetés et réels 
constitue un bon point de départ. Le modèle suppose un 
niveau de production de 102 033 barils de pétrole par jour. 

Dans son rapport annuel, Tullow déclare que l’exploitation 
a produit 102 600 barils par jour, en réalité. Bien que la 
différence soit minime, on peut actualiser le modèle pour 
tenir compte de la production légèrement plus importante.
 
Une autre correction apportée aux intrants du modèle 
concerne le cours du pétrole. Les prévisions du NRGI étaient 
fondées sur un prix de 70 $/baril. On peut remplacer le montant 
par le prix de vente moyen du pétrole, soit 52,35 $/baril.

Le tableau ci-dessous mise sur le modèle du NRGI pour 
générer les paiements attendus, en utilisant le prix de vente 
de 52,35 $/baril, pour l’ensemble de l’exploitation et pour 
Tullow à titre de partenaire de coentreprise détenant une 
participation de 35,48 % dans l’exploitation de Jubilee. Il 
compare ensuite ces données à celles du rapport de 2015 sur 
les paiements aux gouvernements de Tullow.

En actualisant les volumes de production et le prix de 
vente indiqués dans le modèle, on estime des redevances 
attendues totalisant 97,5 M$. La part de ce paiement 
revenant à Tullow serait de 34,6 M$. Dans son rapport sur les 
paiements aux gouvernements, Tullow déclare le versement 
de redevances s’élevant à 34,8 M$.

Même si l’on modifie les données relatives à la production 
et au prix, le modèle indique toutefois un paiement d’impôt 
sur les bénéfices des sociétés attendu d’environ 266 M$. La 
part de ce paiement attribuable à Tullow, en établissant 
simplement le montant au prorata de sa participation, 
s’élève à près de 94 M$. Cependant, dans son rapport sur 
les paiements aux gouvernements, Tullow a déclaré n’avoir 
versé aucun impôt sur les bénéfices des sociétés en 2015.

L’impôt acquitté par les sociétés est habituellement versé 
par l’entité plutôt que par l’exploitation. Par conséquent, 
il est peu probable que les versements d’impôt sur les 
bénéfices des sociétés de partenaires en coentreprise soient 
directement proportionnels au pourcentage de participation 
dans l’exploitation.
 
Pour l’exploitation du champ Jubilee, deux partenaires 
en coentreprise ont versé de l’impôt sur les bénéfices des 
sociétés en 2015 : Kosmos a versé 11,7 M$ et Anadarko 
a versé 8,7 M$, pour un total de 20,4 M$94. Il s’agit d’une 

Recettes pétrolières du gouvernement du Ghana — 
2015 ( $US)

Prévisions du 
gouvernement

Prévisions du 
NRGI

Prix et 
recettes 
réels

Prix du pétrole 99,38 $/baril 70 $/baril 52,35 $/baril

Recettes 
publiques

1 236 M$ 956 M$ 396,17 M$

* Selon les données du rapport annuel de 2015 du Public Interest Accounts 
Committee (Comité sur l’intérêt et les comptes publics)

Comparaison des recettes projetées et réelles ($US)

NRGI à 
52,35 $

Versements 
de redevances 
attendus de 
Tullow
(35,48 %)

Paiements 
réels de Tullow
(35,48 %)

Redevances 97,5 M$ 34,6 M$ 34,8 M$

Impôt sur les 
bénéfices des 
sociétés

265,9 M$ 93,7 M$ 0 $

TOTAL 363,4 M$ 128,3 M$ 34,8 M$

* 664 000 barils x 52,35 $/baril = 34 760 400 $
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somme nettement inférieure à l’impôt sur les bénéfices 
des sociétés acquitté par les partenaires en coentreprise en 
2014, soit 285 M$.

Comme nous l’avons mentionné précédemment dans le
Test 9, l’analyse du NRGI révèle que la diminution des 
versements d’impôt sur les bénéfices des sociétés est 
principalement attribuable au fait que les sociétés ont 
réclamé que des investissements réalisés dans le champ 
Tweneboa-Enyenra-Ntomme (TEN) voisin soient déduits des 
recettes provenant du champ Jubilee95.

Le total des investissements en immobilisations touchant 
le champ TEN est estimé à environ 4 G $ de 2013 à 2017. 
Le développement a débuté en 2013 et les documents de 
Tullow indiquent des dépenses globales d’environ 200 M$ en 
2013, 1,2 G $ en 2014 et 1,8 G $ en 2015.

La légitimité de la déduction des coûts du champ TEN pour 
réduire les bénéfices tirés du champ Jubilee peut donner 
lieu à un débat. Cependant, en ajoutant les coûts du champ 
TEN au modèle, le paiement attendu de l’impôt frappant les 
sociétés dans le cadre de l’exploitation, correspondant à la 
participation de Tullow, devient de 0 $.

Explications plausibles

Les estimations initiales réalisées par les sociétés (études de 
faisabilité), les bailleurs de fonds ou les gouvernements se 
révèlent souvent trop optimistes, car elles tendent à sous-
estimer les calendriers et les coûts et à surestimer les volumes 
de production et les prix des produits de base. S’il existe un 
modèle accessible, il est possible d’en actualiser les données.

Après la prise en compte des écarts touchant les volumes de 
production, les coûts et les prix des produits de base, si les 
prévisions de recettes diffèrent sensiblement des paiements 
versés, une enquête approfondie est justifiée.
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Notes
1. L’Initiative pour la transparence dans les industries extractives (ITIE) 

est une norme de gouvernance mondiale visant les secteurs pétrolier, 
gazier et minier. Au moment de la rédaction du présent rapport, l’ITIE 
avait été mise en œuvre dans 51 pays. La transparence des revenus 
représente l’un des éléments fondamentaux de la norme, avec les 
rapports ITIE divulguant les paiements effectués par les sociétés et les 
rentrées de fonds publics correspondantes : eiti.org/fr

2. Par exemple, une étude menée par ONE explique comment les groupes 
de la société civile et d’autres acteurs utilisent les données de l’ITIE 
sur les revenus pour demander des comptes aux gouvernements ou 
pour exiger des réformes politiques au Burkina Faso, en République 
démocratique du Congo, au Ghana, au Liberia, au Mozambique, au 
Nigeria et en Zambie : http://www.sec.gov/comments/df-title-xv/
resource-extraction-issuers/resourceextractionissuers-98.pdf

3. Au sein de l'Union européenne, une société est dite « grande entreprise »
lorsqu'elle présente au moins deux des trois critères suivants : 1) un 
bilan de 20 000 000 € ou plus; 2) un chiffre d'affaires net de 40 000 
000 € ou plus; et 3) au moins 250 employés en moyenne pendant 
l'exercice financier. Les mêmes critères et seuils sont appliqués au 
Canada où le bilan et le chiffre d'affaires sont exprimés en dollars 
canadiens. 

4. Par exemple, le rapport ITIE du Ghana a mené à des modifications des 
taux de redevances, des loyers de fonds de terre et des règles fiscales 
sur les gains en capital, ce qui a dès lors permis au gouvernement 
d'augmenter sa part de revenus provenant du secteur extractif.

5. Ce guide n’aborde pas les deux types suivants de paiements concernés 
par les règles en matière de divulgation : les versements de dividendes 
et les paiements relatifs aux infrastructures.

6. La banque centrale d’un pays indique généralement les cours de 
devises officiels des principales monnaies (p. ex. les banques centrales 
au Nigeria, des Philippines ou de la Tanzanie). Les sites Web affichant 
les taux de change constituent la meilleure option de rechange; voir 
https://www.oanda.com/lang/fr/currency/average et
https://www.xe.com/fr/currencytables/

7. Entre autres, les documents budgétaires annuels de la République 
dominicaine indiquent les paiements par exploitation pour les projets 
miniers; le ministère des Finances de l’Angola publie les paiements 
reçus correspondants à chacun des lots pétroliers; le Public Interest 
and Accountability Committee (Comité sur l’intérêt et la reddition de 
comptes publics) du Ghana publie les recettes pétrolières.

8. La documentation « de grande valeur » englobe les documents de 
premier appel public à l’épargne, ainsi que ceux concernant l’admission 
lorsque les sociétés s’inscrivent pour la première fois à une bourse 
de valeurs, les rapports annuels déposés par les sociétés auprès de 
l’organisme de réglementation des valeurs mobilières et les rapports 
techniques à l’appui des réserves estimées d’une société (également 
appelés « rapports de personnes compétentes »).

9. Les déclarations des sociétés extractives inscrites au Canada se 
trouvent dans SEDAR. Les déclarations des sociétés inscrites aux 
États-Unis se trouvent dans EDGAR. Il est possible de consulter de 
nombreuses déclarations de société dans l’agrégateur Aleph d’OpenOil. 
Pour obtenir des conseils sur l’accès aux données concernant les 
projets d’extraction dans SEDAR , consultez le guide Un regard sur la 
divulgation de Publiez Ce Que Vous Payez — Canada.    

10. Pour consulter une liste des registres des sociétés, visitez le site 
suivant : https://www.commercial-register.sg.ch/home/worldwide.html

11. Par exemple, la Companhia Moçambicana de Hidrocarbonetos, filiale de 
la société pétrolière publique du Mozambique, fournit des données par 
exploitation détaillées aux investisseurs mozambicains qui détiennent 
une participation de 10 % dans la société. Codelco, société minière 
publique du Chili produisant du cuivre, publie certaines données par 
exploitation dans ses rapports annuels. Pemex, société pétrolière 
publique du Mexique, publie certaines données par exploitation dans 
son annuaire statistique.

12. À titre d’exemple, la Zambie définissait auparavant les modalités 
fiscales dans chacun des contrats relatifs à une exploitation, mais 
elle stipule désormais ces dispositions dans la législation régissant 
l’ensemble du secteur.

13. Voici une liste non exhaustive de pays dont les sites Web de 
l’ITIE divulguent les contrats du secteur extractif sont divulgués : 
Azerbaïdjan, République du Congo, Liberia pour les secteurs minier et 
pétrolier, et Mongolie; quant aux sites de ministères : Colombie pour 
les secteurs minier et pétrolier, Guinée, Mali, Mozambique pour les 
secteurs minier et pétrolier, Pérou pour les secteurs minier et pétrolier 
et Sierra Leone.

14. Consultez par exemple les rapports du domaine public produits par le 
Département des finances publiques du FMI.

15. Par exemple, consultez le guide mondial sur l’imposition des secteurs 
pétrolier et gazier (en anglais), intitulé « Global Oil and Gas Tax Guide », 
publié par EY.

16. Par exemple, les documents du budget annuel de la République 
dominicaine indiquent les paiements par exploitation du secteur minier; 
le ministère des Finances de l’Angola publie les paiements reçus pour 
chacun des lots pétroliers; le Public Interest and Accounts Committee 
(Comité sur l’intérêt et les comptes publics) du Ghana publie les 
recettes pétrolières. Certaines sociétés fournissent « à titre volontaire » 
des renseignements supplémentaires sur l’impôt versé, notamment
Rio Tinto, BHP Billiton et Tullow Oil.

17. Au Canada, on peut trouver les rapports des sociétés sur SEDAR; 
aux États-Unis, ils sont accessibles sur EDGAR. De nombreux autres 
rapports peuvent être retracés en utilisant le moteur de recherche Aleph. 

18. La législation de l’UE en matière de transparence des paiements exige 
que les sociétés déclarent tous les paiements de 100 000 € et plus, 
qu’il s’agisse d’un versement forfaitaire ou d’une série de versements 
connexes (p. ex. une série de versements de droits de licence effectués 
au cours d’une année de déclaration totalisant 100 000 € ou plus). Il 
en est de même en vertu de la législation du Canada en matière de 
transparence des paiements, qui a fixé un seuil de déclaration de 100 
000 $CA.

19. OpenOil, Chad Mangara-Badila Document Summaries, mars 2015 : 
http://openoil.net/wp/wp-content/uploads/2014/09/Chad-Mangara-
Document-Summaries.pdf

20. Glencore, 2015 Annual Report, page 191 : http://www.glencore.com/
investors/reports-results/report-archive

21. Les redevances et les droits de production versés par Glencore sont 
déclarés séparément dans son rapport de 2016 sur les paiements aux 
gouvernements (en anglais : rapport intitulé « 2016 Payments to
Government Report »; voir les pages 4, 6 et 10) pour les activités au Tchad.

22. Weatherly International : https://extractives.companieshouse.gov.uk/
company/ZEEDF9F9

23. Weatherly International : https://extractives.companieshouse.gov.uk/
company/ZEEDF9F9

24. Page 27 : http://www.africanpetroleum.com.au/system/files/uploads/
financialdocs/AnnualReportandAccounts14.pdf

25. Page 61 : http://www.africanpetroleum.com.au/system/files/
press/15YE%20APCL%20Financial%20Statements%20-%20FINAL.pdf

26. NRGI, Natural Resource Revenue Sharing, septembre 2016 : https://
resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/nrgi_undp_
resource-sharing_web_0.pdf

27. NRGI, Subnational Revenue Sharing in the DRC after Découpage: 
Four Recommendations for Better Governance, avril 2017 : https://
resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/subnational-
revenue-sharing-in-the-drc-after-decoupage-four-recommendations-
for-better-governance.pdf

28. Page 3 : http://congomines.org/system/attachments/
assets/000/001/258/original/Banro_paiement_au_gvt_rdc_2016.
pdf?1498213923

29. Ministère des Mines, Introduction of District Mineral Foundation Levy, 
novembre 2016 :
http://pib.nic.in/newsite/PrintRelease.aspx?relid=154462. Le taux de 
30 % s’applique aux concessions minières accordées avant le 12 janvier 
2015. Pour les concessions octroyées à cette date ou ultérieurement, le 
taux de redevances est fixé à 10 %.

http://congomines.org/system/attachments/assets/000/001/258/original/Banro_paiement_au_gvt_rdc_2016.pdf?1498213923
http://congomines.org/system/attachments/assets/000/001/258/original/Banro_paiement_au_gvt_rdc_2016.pdf?1498213923
http://congomines.org/system/attachments/assets/000/001/258/original/Banro_paiement_au_gvt_rdc_2016.pdf?1498213923
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30. Dans son rapport de 2015 sur les paiements aux gouvernements, 
Vedanta désigne cette exploitation sous le nom de Gadia Sodo : 
http://www.londonstockexchange.com/exchange/news/market-
news/market-news-detail/VED/12985955.html http://www.
londonstockexchange.com/exchange/news/market-news/market-
news-detail/VED/12985955.html

31. Africa Mining Intelligence, Miners take exception to taxes, 4 avril 2017 
(accès payant) : https://www.africaintelligence.com/ama/business-
circles/2017/04/04/miners-take-exception-to-taxes,108228593-art

32. Données publiées dans la section « Operating and financial highlights »
du site Web de Nordgold : http://www.nordgold.com/operations/
production/taparko/

33. ONE, Digging into bad accounting to recover millions (publication sans 
date) : https://www.one.org/international/follow-the-money/case-
studies/extractives-industry-bury-bad-accounting-digging-up-the-
truth-recovered-million-in-drc/

34. Le rapport de TOTAL sur les paiements au gouvernement figure dans 
son Document de référence annuel. Pour les paiements déclarés en 
2015, consultez la page 319 : https://www.total.com/sites/default/
files/atoms/files/total-ddr2015-fr_acces.pdf

35. Dans le menu déroulant, sélectionnez l’option correspondant 
aux recettes publiques par bloc : https://www.minfin.gov.ao/
PortalMinfin/#!/economia-nacional/petroleo

36. Oxfam France, La transparence à l’état brut : décryptage de la transparence 
des industries extractives, 2016, page 39 : https://www.oxfamfrance.org/
sites/default/files/file_attachments/la_transaprence_a_letat_brut_
one_oxfam_sherpa.pdf

37. Voici la réponse de TOTAL à la suite du rapport d’Oxfam France : http://
oxfamfrance.org/sites/default/files/droit_de_reponse_de_total_a_
oxfam_france.pdf

38. Global Rights Alert, Project Level Disclosures Open Up Uganda’s Opaque Oil 
Sector, février 2017 : http://www.extractafact.org/blog/project-level-
disclosures-open-up-ugandas-opaque-oil-sector

39. NRGI, Nigeria’s Oil and Gas Revenues : Insights from New Company 
Disclosures, décembre 2017 : https://resourcegovernance.org/analysis-
tools/publications/nigerias-oil-and-gas-revenues-insights-new-
company-disclosures

40. Par exemple, voir le texte « How do Mandatory Disclosures Relate to 
EITI Figures? » d’OpenOil, publié en avril 2016 :
http://openoil.net/2016/04/14/how-do-mandatory-disclosures-relate-to/

41. En Angola, il a été signalé que seulement la moitié de la prime à la 
signature de 870 M$ versée par BP-Amoco, Elf et Exxon à la fin des 
années 1990 relativement aux blocs 31 à 33 a été inscrite aux registres 
gouvernementaux. Voir le texte « Greasing the Skids of Corruption » 
publié par le Center for Public Integrity en novembre 2002 : https://
www.publicintegrity.org/2002/11/04/5684/greasing-skids-corruption

42. Comme il s’agit souvent de montants très élevés versés au début du 
cycle de vie de l’exploitation, période où peu de paiements fiscaux sont 
acquittés, il est possible de distinguer les versements d’impôt sur les 
gains en capital.

43. Total, Renouvellement des licences du secteur Sud, juillet 2015 : http://
cg.total.com/fr/accueil/medias/liste-actualite/renouvellement-des-
licences-du-secteur-sud

44. Page 329 : https://www.total.com/sites/default/files/atoms/files/
total-ddr2015-fr_acces.pdf

45. Aung Shin, « Shell Plans Exploration After Offshore Contract », 
Myanmar Times, 5 février 2015 : https://www.mmtimes.com/
business/13067-shell-plans-exploration-after-offshore-contract.
html; auteur non précisé, « Myanmar Awards Statoil, Conoco Phillips 
Deepsea Exploration Contract », Reuters, 3 mai 2015 : https://www.
reuters.com/article/myanmar-0il-exploration/myanmar-awards-
statoil-conoco-phillips-deepsea-exploration-contract-paper-
idUSL4N0XU04W20150503

46. Norton Rose Fullbright, Oil and Gas Exploration and Production in 
Myanmar, octobre 2015 : http://www.nortonrosefulbright.com/
knowledge/publications/133109/oil-and-gas-exploration-and-
production-in-myanmar

47. Myanmar Legal Services Ltd, Myanmar Upstream Oil & Gas Sector, mai 
2016, page 11 : http://www.myanmarlegalservices.com/wp-content/
uploads/pdf/Myanmar-Upstream-Oil&Gas-Sector(ATC_%20160516)_
(1931596_1).PDF

48. Rapport de 2015 sur la transparence d’Eni (en anglais), page 3 : https://
www.eni.com/docs/en_IT/enicom/sustainability/eni_for_2015_
transparency_eng_.pdf

49. Center for Public Integrity, Questions Raised about the $400 Million 
Payment from ENI, août 2013 : https://cipmoz.org/images/Documentos/
Outros/261_CIP_PressRelease_August_02_en.pdf

50. Voir le site Web de Tullow (https://www.tullowoil.com/sustainability/
shared-prosperity/transparency) et son rapport de 2015 sur les 
paiements aux gouvernements (en anglais), qui figure dans le rapport 
annuel de 2015 de la société (page 172) : http://www.tullowoil.com/
Media/docs/default-source/3_investors/2015-annual-report/tullow-
oil-2015-annual-report-and-accounts.pdf

51. NRGI, Getting a Good Deal : Ring-fencing in Ghana, mars 2016 : https://
resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/getting-a-
good-deal-ring-fencing-in-ghana.pdf

52. Rio Tinto, Taxes Paid in 2015: reporting the economic contribution we 
make, page 10 :
http://www.riotinto.com/documents/RT_taxes_paid_in_2016.pdf

53. Rio Tinto, Taxes Paid in 2015: reporting the economic contribution we 
make, page 15 :
http://www.riotinto.com/documents/RT_taxes_paid_in_2015.pdf

54. Rapport ITIE de 2014 concernant la Mongolie (en anglais), page 198 : 
https://eiti.org/sites/default/files/migrated_files/2014_m_eiti_report.pdf. 
La conversion de la devise locale a été effectuée à l’aide du site Web 
d’Oanda.    

55. Paragraphe 3.13 de la convention d’investissement 2009 (« 2009 
Investment Agreement »; en anglais) : http://www.turquoisehill.com/i/
pdf/Oyu_Tolgoi_IA_ENG.PDF

56. Rio Tinto, 2016 Annual Report, page 221 : http://www.riotinto.com/
documents/RT_2016_Annual_report.pdf

57. Le prix moyen du cuivre a enregistré une baisse de 2015 à 2016 (il est 
passé de 2,49 $US à 2,21 $US par livre), alors que les prix de l’or ont 
augmenté (de 1 160 $ à 1 251 $US par once).

58. Les rapports ITIE concernant le Burkina Faso comprennent des données 
sur les paiements par exploitation : https://eiti.org/burkina-faso#eiti-
reports-and-other-key-documents

59. Nordgold, 2013 Integrated Report, page 41 : http://ir2013.nordgold.com/
upload/pdf/Nordgold_2013_Integrated_Report.pdf

60. Avocet, 2015 Annual Report, page 20, note en bas de page 1 :
http://www.avocetmining.com/downloads/presentations/
presentations_2015/Avocet-AR-2015.pdf

61. Avocet, 2015 Annual Report, page 68 : http://www.avocetmining.com/
downloads/presentations/presentations_2015/Avocet-AR-2015.pdf

62. Avocet, 2015 Payments to Governments report : http://www.
londonstockexchange.com/exchange/news/market-news/market-
news-detail/AVM/13036272.html

63. KPMG, Nigeria’s Oil and Gas Industry Brief, juin 2014, page 14 : http://
www.blog.kpmgafrica.com/wp-content/uploads/2016/10/Nigerias-
oil-and-gas-Industry-brief.pdf

64. Subsea 7, Shell Bonga Field Development, 2012 : http://www.subsea7.
com/content/dam/subsea7/documents/whatwedo/projects/
africaandgulfofmexico/ShellBonga.pdf   

65. Shell, 2015 Payments to Governments report, page 24 :
https://www.shell.com/sustainability/transparency/
revenues-for-governments/_jcr_content/par/textimage_569728713.
stream/1460962925009/43a62e840a312580b7a030a0b6719d7
20a03afb774d5edf22bc8f30914609748/shell-report-payments-
to-governments-2015-18042016.pdf

66. Source : http://nnpcgroup.com/Portals/0/Monthly%20Financial%20
and%20Operations%20Data/Links/Streams.pdf. Les données sur la 
production de pétrole pour certains blocs nigérians sont accessibles 
ici : http://nnpcgroup.com/NNPCBusiness/BusinessInformation/
PerformanceData.aspx

67. NRGI, Monitoring royalty payments from the Bonga Oil field, 2016 
(matériel de formation du NRGI; non publié).
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68. Monument Mining, Technical Report – Selinsing Gold Mine and Buffalo 
Reef Project Expansion (rapport technique en anglais), page 53 : https://
www.monumentmining.com/site/assets/files/3784/2013-05-23_
selinsingni43-101.pdf

69. Nostrum Oil & Gas, Prospectus for London Stock Exchange Main Market, 
mai 2014, page 69 : http://www.nostrumoilandgas.com/files/
attachments/.2273/NOG_prospecuts_FINAL_CLEAN_2.pdf

70. Nostrum Oil & Gas, 2015 Annual Report, page 2 :
https://nostrumoilandgas.com/en/AnnualReport2015

71. Nostrum Oil & Gas, 2015 Annual Report, page 35 : http://
nostrumoilandgas.com/files/attachments/.2461/2015_annual_
report_en.pdf

72. Conversions fondées sur le Rapport statistique sur l’énergie mondiale 
2016 de BP (« BP Statistical Review of World Energy, 2016 »).

73. Source : http://nostrumoilandgas.com/en/news/2016/full-year-
results-for-the-year-ending-31-december-2015

74. Source : http://nostrumoilandgas.com/en/news/2016/full-year-
results-for-the-year-ending-31-december-2015

75. Nostrum, 2015 Payments to Governments report, page 5 : http://www.
nostrumoilandgas.com/files/attachments/.2523/payment_to_
governments.pdf

76. Voir la section sur le Tchad du site www.resourcecontracts.org (en 
anglais).    

77. Les bénéfices pétroliers sont attribués selon un délai de récupération, 
appelé « facteur R », en fonction d’un barème mobile. Au début de 
l’exploitation, le facteur R sera inférieur à 1 et la part du gouvernement 
sera donc de 40 %.

78. Glencore, 2015 Annual Report, page 62 : http://www.glencore.com/
investors/reports-results/report-archive ttp://www.glencore.com/dam/
jcr:d5cc0ab0-961b-41a9-8d4e-08513febe0c5/GLEN-2015-Annual-
Report.pdf

79. Glencore, 2015 Annual Report, page 58 : http://www.glencore.com/
investors/reports-results/report-archive http://www.glencore.com/
dam/jcr:d5cc0ab0-961b-41a9-8d4e-08513febe0c5/GLEN-2015-
Annual-Report.pdf

80. Caracal Energy, Reserves & Resources Update, juillet 2015 (effectuez 
une recherche avec le terme « pipeline ») : https://www.newswire.
ca/news-releases/caracal-energy-inc---reserves--resources-
update-512715571.html. Selon le FMI, le prix du baril de pétrole brut 
tchadien est inférieur de 6 $ à 9 $ au cours du baril de brut Brent pour 
« tenir compte des frais de transport et d’une décote en fonction de 
la qualité ». FMI, Staff Report for The 2016 Article IV Consultation – Debt 
Sustainability Analysis, 2016, page 5 : http://www.imf.org/~/media/
Websites/IMF/imported-full-text-pdf/external/pubs/ft/scr/2016/_
cr16274.ashx

81. Glencore indique, sans rien apporter d’utile, le cours moyen du pétrole 
brut Brent (54 $), alors que le prix moyen réel était plutôt de 52,35 $.
Manifestement, les calculs au titre du régime fiscal n’ont pas été 
réalisés avec ce prix.

82. RPS Energy, Mnazi Bay Field Reserves Assessment as at December 31, 
2014, page 5.1. http://www.wentworthresources.com/pdf/RPS-March-
2-2014-Reserves-FINAL.pdf. La société déclare que les redevances 
(correspondant à 12,5 % des bénéfices bruts) sont prélevées sur la part 
gouvernementale de bénéfices pétroliers; ainsi, les versements de 
redevances n’affectent pas les droits de production nets de la société 
ou ceux du gouvernement.

83. Wentworth, 2015 Annual Report, page 18 : https://www.
wentworthresources.com/pdf/Wentworth%20annual%202015%20
low%20res%20secure.pdf

84. OCDE, La Plateforme de collaboration sur les questions fiscales — Combler 
le manque d’informations sur les prix des minéraux vendus sous une forme 
intermédiaire, 2017, page 6 : https://www.oecd.org/fr/ctp/projet-pour-
commentaires-combler-le-manque-d-informations-sur-les-prix-des-
mineraux-vendus-sous-une-forme-intermediaire.pdf

85. Shell, 2015 Payments to Governments report, page 24 :
https://www.shell.com/sustainability/transparency/revenues-for-
governments/_jcr_content/par/textimage_569728713.stream/
1460962925009/43a62e840a312580b7a030a0b6719d720a03afb77
4d5edf22bc8f30914609748/shell-report-payments-to-
governments-2015-18042016.pdf

86. Publish What You Pay-UK, Shell reports 2015 payments to governments 
using open data, juin 2016 : http://www.publishwhatyoupay.org/shell-
reports-2015-payments-to-governments-using-open-data/

87. Il est possible de consulter ces rapports (en anglais) dans la section des 
publications des résultats trimestriels du site Web de Shell : https://
www.shell.com/investors/financial-reporting/quarterly-results.html

88. Caracal Energy, Reserves & Resources Update, juillet 2015 : https://
www.newswire.ca/news-releases/caracal-energy-inc---reserves--
resources-update-512715571.html.

89. FMI, Tchad — questions générales, août 2016, pages 60 et 61 : http://
www.imf.org/~/media/websites/imf/imported-publications-loe-pdfs/
external/french/pubs/ft/scr/2016/cr16275f.ashx

90. NRGI, Getting a Good Deal: Ring-fencing in Ghana, mars 2016 : https://
resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/getting-a-
good-deal-ring-fencing-in-ghana.pdf

91. Don Hubert, Government Revenues from Mining: A Case Study of 
Caledonia’s Blanket Mine, mai 2016 : http://www.res4dev.com/wp-
content/uploads/2017/06/Blanket_Mine_Zimbabwe_Report.pdf

92. Les prévisions de recettes tendent à être trop optimistes; voir : http://
documents.worldbank.org/curated/en/517431499697641884/
Evidence-for-a-presource-curse-oil-discoveries-elevated-
expectations-and-growth-disappointments

93. Voir le rapport de 2015 (en anglais) du Public Interest Accounts 
Committee (Comité sur l’intérêt et les comptes publics).

94. Les paiements effectués par Anadarko étaient relatifs à de nouveaux 
avis de cotisation pour des exercices antérieurs, et non à des 
versements d’impôt sur les bénéfices des sociétés en 2015.

95. NRGI, Getting a Good Deal: Ring-fencing in Ghana, mars 2016 : https://
resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/getting-a-
good-deal-ring-fencing-in-ghana.pdf
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